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RÉSUMÉ NON-TECHNIQUE 

DOSSIER SOUMIS À DÉCLARATION 
au titre de l’article 214-1 du Code de l’environnement - Rubrique 2.1.3.0 

février 26 

Pétitionnaire  

La déclaration est effectuée par Monsieur le Président de la commune GMVA, David ROBO. 

GMVA 
Monsieur le Président 
Parc d’Innovation Bretagne Sud II – 30 rue Alfred Kastler 
CS 70206 – 56 006 VANNES CEDEX 
Tél : 02 97 68 14 24 
Adresse mail : courrier@gmvagglo.bzh 
SIRET : 200 067932 000 18 

Localisation de l’activité  

Localisation de la station d’épuration de GRANDCHAMP : au nord de la commune en aval du lieu-dit « Kerméhen ». 

STEP de GRAND CHAMP  
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Localisation de la station d’épuration de LOCMARIA-GRAND CHAMP : en aval du lieu-dit « Botcalpir », au nord de la 
commune. 

Filière étudiée : valorisation agricole. Les boues respectent les valeurs limites de l'arrêté du 8 janvier 1998 modifié et 
présentent un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures et des plantations. 

Filière retenue : conformément au SDAGE, le choix s’est porté en premier lieu sur la valorisation agricole. 

Critères de décisions pour le choix de la filière : 

 La valorisation agricole par épandage direct reste la solution la plus intéressante d’un point de vue économique
pour le producteur de boues et permet une valorisation matière des boues au travers de l’apport d’éléments 
fertilisants qui se substituent à l’utilisation d’engrais minéraux. 

 La filière de recyclage agricole est adaptée aux boues des stations d’épuration de GRAND CHAMP ET LOCMARIA-
GRAND CHAMP qui présentent à la fois innocuité et intérêt agronomique. 

 La filière de recyclage agricole s’assimile à une pratique agricole courante. 

Limite du périmètre d’épandage : 

Commune 

BRANDIVY

BRECH

GRAND CHAMP

LOCQUELTAS

MOUSTOIR AC

PLUMERGAT

STE ANNE D’AURAY 

STEP de  
LOCMARIA-GRAND CHAMP
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Exploitations agricoles intégrées dans le plan d’épandage : 

Raison sociale Nom Prénom Adresse 
Code 
postal

Commune Téléphone Siret 
Numéro 

de pacage

COUGOULIC Sylvianne
185 

Lesquegue
56390

GRAND 
CHAMP

0297667124 899 571 129 00019 56049961

EARL DE LESBEN DREAN Patrice Lesben 56390 LOCQUELTAS 06 81 04 45 83 390 674 752 00014 056024613

LE PREVOST* Ronan Nizelec 56390
GRAND 
CHAMP

06 11 27 87 10
En cours 

(installation 01 
2026)

ROSNARHO Matthias
Lann 

Dourel
56400 PLUMERGAT 06 17 21 58 04 819 109 141 00013 056047411

EARL DE LA TOUR KERGOSIEN Hélène 
Lann 

Dourel 
56400 PLUMERGAT 06 17 21 58 04 403 321 003 00010 056030959

* : Installation au 1 er janvier 2026, reprise des parcelles de LE PREVOST Germain (Earl de Nizelec) du plan d’épandage 
initial 

Nature, consistance et volume de l’activité envisagée  

La déclaration porte sur la valorisation agricole des boues produites par les stations d’épuration de GRAND CHAMP et 
LOCMARIA-GRAND CHAMP. 

La collectivité souhaite valoriser une quantité annuelle de boues de 187 tonnes de matières sèches de 5 à 15 % de 
siccité en fonction de la STEP (quantité maximale valorisée sur le plan d’épandage) sachant que la production actuelle 
moyenne retenue est de 1400 m3 (5% MS- STEP de GRAND CHAMP) et 267 TMB (15% MS – STEP de LOCMARIA-GRAND 
CHAMP), soit 112,00 TMS (épaississement par table d’égouttage -STEP de GRAND CHAMP, ou déshydratation des boues 
par centrifugeuse – STEP de LOCMARIA-GRAND CHAMP).  

L’ensemble de la production actuelle moyenne retenue est valorisé sur le plan d‘épandage. 

Le périmètre d’épandage 

Aptitudes 

SAU 
Surface totale 

(en ha) 

SPE 
éloignée 
(en ha) 

SPE rapprochée
(boues 

hygiénisées) 
(en ha) 

Surface 
Aptitude 2 
(optimale) 

Surface Apt. 1
(moyenne avec 

adaptations) 

Surface Apt. 0E
(non épandable 

si boues non 
hygiénisées) 

Surface 
Aptitude 0 

(non épandable)

306,16 196,68 244,38 181,77 14,91 47,70 61,78 

Dose moyenne par hectare envisagée STEP de GRAND CHAMP :  
42 m3 pour implantation de maïs 
42m3 pour implantation de colza  
35 m3 pour implantation de céréales de printemps (Ex : orge) 
35m3 pour implantation de prairies ou CIE (Ex : dérobées RGI)  
42 m3 sur prairies en place 

Dose moyenne par hectare envisagée STEP de LOCMARIA-GRAND CHAMP :  
7,5 T pour implantation de maïs 
7,5 T pour implantation de colza  
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7,5 T pour implantation de céréales de printemps (Ex : orge) 
7,5 T pour implantation de prairies ou CIE (Ex : dérobées RGI)  

Surface minimale annuelle requise par rapport à la production actuelle :  69 ha répartit en fonction de la STEP : 

 33 ha STEP de GRAND CHAMP 

 36 ha STEP de LOCMARIA-GRAND CHAMP 

Surface annuelle disponible dans le plan d’épandage : 91 ha en fonction des assolements 

L’ensemble de la production actuelle moyenne retenue est valorisé sur le plan d‘épandage. 

La quantité annuelle de boues valorisée sur le plan d’épandage est de 187,30 T MS en considérant une siccité 
moyenne de 5% (step de GRAND CHAMP) à 15% de MS. (step de LOCMARIA-GRAND CHAMP). 

Le flux en azote valorisé sur le plan d’épandage représente 9,92 T d’azote total/an. 

Le flux en phosphore valorisé sur le plan d’épandage représente 10,49 T de phosphore total/an. 

Rubriques concernées  

L’article R. 211-33 du Code de l’environnement précise que « tout épandage est subordonné à une étude préalable 
définissant l’aptitude du sol à le recevoir, son périmètre, les modalités de sa réalisation, y compris les matériels et 
dispositifs d’entreposage nécessaires ».  

En référence à l’article R. 214-1 du Code de l’environnement relatif à la nomenclature concernant les Installations, 
Ouvrages, Travaux et Activités soumis à déclaration ou à autorisation en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du 
Code de l’environnement, étant considéré que la production annuelle de boues d’épuration est comprise entre 3 et 800 
tonnes de matières sèches (hors chaux) ou entre 0,15 et 40 tonnes d’azote total, le plan d’épandage est donc soumis à 
déclaration en Préfecture. - Rubrique 2.1.3.0.
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ZV  Zone Vulnérable
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1 RÈGLEMENTATION

L’épandage de boues de station d’épuration urbaine est encadré par les textes réglementaires suivants : 

Niveau national 

 Code l’environnement : 

 Articles R. 211-25 à R. 211-47 relatifs aux épandages de boues de station d’épuration urbaine : Articles R211-
22 à R211-65 - Code de l'environnement - Légifrance (legifrance.gouv.fr), 

 Articles R. 211-80 à R. 211-84 relatifs au programme d’actions à mettre en œuvre dans les zones vulnérables 
afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole : Article R211-8 - Code de 
l'environnement - Légifrance (legifrance.gouv.fr). 

 Arrêté du 8 janvier 1998 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2020 fixant les prescriptions techniques applicables 
aux épandages de boues sur les sols agricoles : Arrêté du 8 janvier 1998 modifié fixant les prescriptions techniques 
applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles pris en application du décret n° 97-1133 du 8 décembre 
1997 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux usées - Légifrance (legifrance.gouv.fr) ; 

 Arrêté du 19 décembre 2011 modifié par l’arrêté du 30 janvier 2023 relatif au Programme d’Actions National
(PAN) à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine 
agricole : Arrêté du 19 décembre 2011 modifié relatif au Programme d'Actions National à mettre en œuvre dans 
les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole - Légifrance 
(legifrance.gouv.fr) ; 

 Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non 
collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 : Arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement 
collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception... - Légifrance (legifrance.gouv.fr). 

Niveau régional 

 Arrêté GREN (Groupe Régional d’Expertise Nitrates) du 29 mars 2023 établissant le référentiel régional de mise 
en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région Bretagne : Arrêté GREN du 29 mars 2023 établissant 
le référentiel régional de mise en œuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée (draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr) ; 

 Arrêté du 24 mai 2024 établissant le Programme d'Actions Régional (PAR) en vue de la protection des eaux contre 
la pollution par les nitrates d'origine agricole pour la région Bretagne : 7° Programme d’Actions Régional Directive 
Nitrates (PAR 7) | DREAL Bretagne (developpement-durable.gouv.fr) ;

 La stratégie régionale sur le phosphore fixant les préconisations en matière de fertilisations phosphorées. 

Autres réglementations 

 Arrêtés n°21-230 et n°21-231 du 30 août 2021 portant délimitation et désignation des zones vulnérables à la 
pollution des nitrates d’origine agricole dans le bassin Loire-Bretagne ; 

 SDAGE Loire-Bretagne approuvé le 18 mars 2022 pour la période 2022-2027 ; 

 Arrêtés « Bassins Versants Contentieux » ; 

 Déclarations d’Utilités Publiques établissant les périmètres de protection de captages d’eau potable. 

Nous présentons successivement les lignes directrices des différents niveaux de ces réglementations. 
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1.1 La réglementation nationale relative à l'épandage des boues de station 
d'épuration urbaine en agriculture 

Les articles R. 211-25 à R. 211-47 du Code de l’environnement fixent les conditions de l'épandage des boues d’épuration 
issues du traitement des eaux usées sur les sols agricoles. L'arrêté du 8 janvier 1998 modifié (JO du 31 janvier 1998) 
précise les prescriptions techniques applicables à l'épandage en agriculture de ces boues. Cet arrêté a été modifié, pour 
les teneurs des boues et le flux cumulé maximum en CTO, par l’arrêté du 3 juin 1998 (JO du 30 juin 1998). 

Les articles du Code de l’environnement et l'arrêté fixent la responsabilité des producteurs en matière d'épandage des 
boues. Ils définissent l’ensemble des prescriptions réglementaires à mettre en œuvre relatives à l’épandage agricole des 
boues d’épuration, selon trois principes : innocuité, transparence et traçabilité afin de pérenniser la filière de 
valorisation agricole. Les grandes lignes de cette réglementation sont présentées ci-dessous. 

1.1.1 La procédure de déclaration ou d’autorisation des épandages 

En application de l’article R. 214-1 du Code de l’environnement (Article R214-1 - Code de l'environnement - Légifrance 
(legifrance.gouv.fr)), les épandages de boues sont soumis aux procédures suivantes : 

Rubrique 2.1.3.0 

« Épandage et stockage en vue d’épandage de boues produites dans un ou plusieurs systèmes d’assainissement 
collectif des eaux usées et installations d’assainissement non collectif, la quantité de boues épandues dans l’année 
présentant les caractéristiques suivantes : 

1. Quantité épandue de matière sèche supérieure à 800 T/an ou azote total supérieur à 40 T/an

 AUTORISATION 
2. Quantité épandue de matière sèche comprise entre 3 et 800 T/an ou azote total compris entre 0,15 et 40 T/an 

 DÉCLARATION

Pour l’application de ces seuils, sont à prendre en compte les volumes et quantités maximales de boues destinées à 
l’épandage dans les systèmes d’assainissement collectif des eaux usées et installations d’assainissement non collectif 
concernés. » 

Remarque : ces seuils correspondent à des stations d’épuration d’environ 200 (3 T MS) et 50 000 Equivalent-Habitants 
(800 T MS). 

Rubrique 2.1.4.0 (modifiée par décret le 11 février 2021) 

« Epandage et stockage en vue d’épandage d’effluents ou de boues, la quantité épandue représentant un volume 
annuel supérieur à 50 000 m3/an ou un flux supérieur à 1 T/an d’azote total ou 500 kg/an de DBO5.

 DÉCLARATION

Ne sont pas soumis à cette rubrique l’épandage et le stockage en vue d’épandage des boues mentionnées à la rubrique 
2.1.3.0, ni des effluents d’élevage bruts ou transformés. 

Ne sont pas davantage soumis à cette rubrique l’épandage et le stockage en vue d’épandage de boues ou effluents issus 
d’activités, installations, ouvrages et travaux soumis à autorisation ou déclaration au titre de la présente nomenclature 
ou soumis à autorisation ou enregistrement au titre de la nomenclature des installations classées annexée à l’article R. 
511-9. » 

Dans le cas du plan d’épandage des boues des step de GRAND CHAMP et LOCMARIA-GRAND CHAMP, les boues sont 
issues des stations d’épuration communales. Elles entrent donc dans la rubrique 2.1.3.0. 
Le plan d’épandage est dimensionné sur une production annuelle valorisable de boues estimée à 187 T de MS, soit 
une quantité d’azote estimée de 9,92 T d’azote par an.  

=> L’épandage des boues est donc soumis à une procédure de déclaration. 
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1.1.2 Les documents d’enregistrement et de traçabilité 

Les boues sont assimilées à des déchets au regard des articles L.541-1 à L.541-50. 

L'exploitant des ouvrages de collecte ou de traitement des eaux usées, considéré comme le producteur des boues, est 
ainsi pleinement responsable devant l'utilisation agricole des boues. Il lui revient à ce titre, d'appliquer les dispositions 
suivantes :  

 Réaliser une étude préalable définissant l’ensemble des parcelles aptes à l'épandage, les modalités techniques de 
sa réalisation incluant les ouvrages de stockage, les périodes et matériels d'épandage, l'accord écrit des futurs 
utilisateurs et la filière alternative à la valorisation agricole en cas d'empêchement (non-conformité analytique) ; 

 Tenir à jour un registre attestant de la qualité des boues et du suivi des épandages ; 

 Pour les stations de moins de 2 000 équivalents habitants, établir et transmettre annuellement un programme 
prévisionnel des épandages en accord avec les utilisateurs, en spécifiant la liste des parcelles retenues, les analyses 
agronomiques des sols, la caractérisation des boues à épandre et leurs préconisations d’emploi (ce document doit être 
transmis un mois avant le début des épandages) ; 

 Etablir pour les stations de plus de 2 000 équivalents habitants : 

1. Le programme prévisionnel des épandages en accord avec les utilisateurs, en spécifiant la liste des parcelles 
retenues, les analyses des sols, la caractérisation des boues à épandre et les préconisations d'emploi. 

2. Le bilan agronomique annuel du programme d'épandage qui rend compte des épandages réalisés, présente 
les bases sur lesquelles les épandages ont été intégrés dans la fertilisation globale des exploitations agricoles. 

3. Transmettre au préfet le programme prévisionnel des épandages (au moins un mois à l'avance), le bilan 
agronomique de chaque campagne annuelle ainsi que la synthèse des informations consignées sur le registre 
d'épandage. 

1.1.3 Le suivi analytique 

La valorisation agricole est conditionnée par l’innocuité des boues vis-à-vis de leurs teneurs en éléments-traces 
métalliques (ETM) et en micropolluants organiques, et par leur intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures 
et des plantations. 

1.1.3.1 Des boues 

L’arrêté du 8 janvier 1998 modifié relatif à l’épandage des boues fixe des valeurs limites pour la teneur des boues en 
Éléments-Traces Métalliques (ETM : oligo-éléments et métaux lourds) et en Composés-Traces Organiques (CTO)
comprenant essentiellement détergents, pesticides, hydrocarbures, carbures aromatiques et polyaromatiques (HAP) et 
polychlorobiphényles (PCB). Ces éléments sont susceptibles de s'accumuler dans les sols, de contaminer ainsi l'ensemble 
de la chaîne trophique et d’affecter la qualité des eaux de surface et souterraines. 
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Valeurs limites  
de l’arrêté du 

08/01/98 modifié 

mg/kg MS 

Eléments-
Traces 

Métalliques 

Cadmium (Cd) 10 

Chrome (Cr) 1000 

Cuivre (Cu) 1000 

Mercure (Hg) 10 

Nickel (Ni) 200 

Plomb (Pb) 800 

Zinc (Zn) 3000 

Cr + Cu + Ni + Zn 4000 

Composés-
Traces 

Organiques 

Total des 7 PCB 0,8 

Fluoranthène 5 (4) 

Benzo (b) Fluoranthène 2,5 

Benzo (a) Pyrène 2 (1,5) 

(...) : valeurs limites pour les boues destinées à être épandues sur pâturage 

Tableau 1 : Valeurs limites en ETM et CTO dans les boues de l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié (en mg/kg de MS) 

Il est à noter que les boues contribuent à l’alimentation oligo-minérale des cultures (fer, cuivre, zinc, manganèse, bore, 
cobalt), et peuvent permettre de corriger en partie certaines carences des sols, ces derniers étant plus facilement 
mobilisables que ceux présents dans les sols et issus de la dégradation du substrat géologique.  

La réglementation de 1998 définit deux niveaux de contrôle pour ces éléments. Le premier consiste à réaliser un nombre 
précis d’analyses annuelles dans le cadre du dispositif d’autosurveillance de la STEP, et définit des seuils limites 
respectifs à chacun des éléments mesurés. Le second, contrôle les flux entrants sur les parcelles agricoles sur une 
période de 10 ans, en définissant également des flux limites à ne pas dépasser pour chacun des éléments analysés.  

1.1.3.2 Des sols 

L’arrêté du 8 janvier 1998 modifié relatif à l’épandage des boues impose l’analyse des métaux lourds dans les sols, dans 
le cadre de leur caractérisation initiale et définit des valeurs limites au-dessus desquelles tout épandage est interdit. 
Ces parcelles de référence serviront de parcelles de contrôle au cours du suivi agronomique.  

Valeurs limites  
de l’arrêté du 

08/01/98 modifié 

mg/kg MS 

Eléments-
Traces 

Métalliques 

Cadmium (Cd) 2 

Chrome (Cr) 150 

Cuivre (Cu) 100 

Mercure (Hg) 1 

Nickel (Ni) 50 

Plomb (Pb) 100 

Zinc (Zn) 300 

Tableau 2 : Valeurs limites en ETM dans les sols de l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié (en mg/kg de MS) 
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1.1.4 Les distances minimales d’épandage de boues 

En application de l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié, les épandages de boues sont soumis aux contraintes liées aux 
distances minimales réglementaires suivantes : 

Arrêté du 08/01/98 modifié 
(boues urbaines) 

Puits, forages, sources, aqueducs, etc. 
- prise d’eau AEP -

- 35 m si pente < 7% 
- 100 m si pente > 7% 

Berges des cours d'eau 
et plans d'eau 

35 m cas général 

Pente < 7% 
- 5 m : boues stabilisées et enfouies 

immédiatement 

Pente > 7% 
- 100 m : boues solides et stabilisées 
- 200 m : boues non stabilisées ou non solides 

Lieux de baignade et plages Sans objet 

Immeubles habités ou habituellement 
occupés par des tiers, 
zones de loisirs 
ou établissements recevant du public 

100 m cas général 

Sans objet : 
- boues hygiénisées 
- boues stabilisées et enfouies immédiatement 

Zones conchylicoles 

500 m 
sauf boues hygiénisées 

ou sauf dérogation 
liée à la topographie 

Tableau 3 : Distances minimales réglementaires d’épandage relatives à l’épandage agricole des boues d’épuration 

1.2 La Directive « Nitrates » : le PAN et le PAR  

Ces arrêtés définissent les mesures nécessaires à une bonne maîtrise des fertilisants azotés, complémentaires au 
respect de l’équilibre de fertilisation azotée, et à une gestion adaptée des terres agricoles, en vue de limiter les fuites 
de nitrates à un niveau compatible avec les objectifs de restauration et de préservation, pour le paramètre nitrate, de 
la qualité des eaux douces superficielles, des eaux souterraines et des eaux des estuaires, des eaux côtières et marines 
spécifiques à chaque zone vulnérable, soit la totalité de la région Bretagne. L'ensemble de ces mesures et actions sont 
appelées programmes d'actions, programmes se déclinant au niveau national et régional. 

La Directive Nitrates fixe notamment :  

 La définition et la classification des types de fertilisants ; 
 Le calendrier d’épandage et le périmètre des zones d’interdiction d’épandage de fertilisants de type II sur culture 

de maïs (zones 1 et 2) ;  
 Les distances d’épandage des fertilisants azotés organiques et minéraux dans les zones à risques ; 
 Les conditions d’épandage en fonction de la topographie et l’état des sols ; 
 Les quantités d’azote maximales apportées sur les exploitations : 170 uN organique d’origine animale/ha SAU; 
 La délimitation des ZAR (Zones d’Actions Renforcées) et les mesures s’y appliquant ; 
 La délimitation des Bassins Versants dits « Algues Vertes » et les mesures s’y appliquant ; 
 Les obligations de stockage et de collecte des effluents d’élevage ; 
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 Les conditions d’enregistrement des épandages (plan prévisionnel de fumure et cahier d’enregistrement des 
pratiques) ; 

 Le dispositif de surveillance annuelle de l’azote épandu. 

1.2.1 Calendrier régional d’épandage à respecter 

S’appliquant aux apports azotés de toutes origines (industrielles, agricoles et urbaines), les périodes d’interdiction 
d’épandage fixées dans le calendrier de la région Bretagne sont les suivantes. 
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Tableau 4 : Périodes d’épandage réglementaires fixées par le PAN, le PAR et le GREN de la région Bretagne 
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1.2.2 Les distances minimales d’épandage de fertilisants azotés organiques et minéraux 

En application du programme d’actions Directive Nitrates, les épandages de fertilisants azotés organiques et minéraux 
dans les zones à risques sont soumis aux contraintes liées aux distances minimales réglementaires suivantes : 

Directive Nitrates PAN et PAR du 24/05/2024 

Type I.a et I.b Type II Type III 

Puits, forages, sources, aqueducs, etc. 
- hors prise d’eau AEP -

35 m 5 m

Points de prélèvement d'eau AEP* 50 m 5 m 

Berges des cours d'eau 
et plans d'eau 

35 m 
pouvant être réduite à 10 m

lorsqu’une bande végétalisée permanente 
de 10 m et ne recevant aucun intrant 

(sauf pâturage) est implantée 
en bordure de cours d’eau 

Pour type II : 
- II est interdit à moins de 100 m des berges des 

cours d'eau si la pente régulière du sol est 
supérieure à 7% 

- Cette distance peut être ramenée à 35 m si la 
pente est inférieure à 15% et s'il existe sur l'îlot 
un talus continu, perpendiculaire à la pente 
permettant d'éviter tout ruissellement ou 
écoulement vers le cours d'eau 

5 m 

Lieux de baignade et plages 
200 m 

Pour type I : 50 m
pour les composts élaborés selon le 1)

5 m 

Topographie 

Pente > 15% 
Interdiction 

ou 20% si présence 
d’un dispositif continu 

perpendiculaire 
à la pente permettant 

d’éviter tout 
ruissellement en 

dehors de la parcelle 

Pente > 10% 
Interdiction 

ou 15% si présence 
d’un dispositif continu 

perpendiculaire 
à la pente permettant 

d’éviter tout 
ruissellement en 

dehors de la parcelle 

Pente > 10%
Interdiction 

ou 20% si présence 
d’un dispositif continu 

perpendiculaire à la 
pente permettant 

d’éviter tout 
ruissellement en 

dehors de la parcelle 

Il existe des cas particuliers permettant l’épandage de fertilisants 
sur des parcelles dont la pente est supérieure à 15 et 20% 

Zones conchylicoles 
500 m 

sauf dérogation selon les conditions fixées au 2) 

*  Sauf dispositions particulières liées aux périmètres de protection de captage 

1) Conditions d’élaboration des composts : les andains font l'objet d'au minimum deux retournements ou d'une aération forcée et la température 
des andains est supérieure à 55 °C pendant 15 jours ou à 50 °C pendant six semaines. 

2) Une dérogation à la distance minimale d’épandage de 500 m par rapport aux zones conchylicoles [...] peut être accordée par le Préfet de 
département, sur demande de l’exploitant, sur la base d’éléments spécifiques de topographie et de circulation des eaux... 

Tableau 5 : Distances minimales réglementaires d’épandage relatives à l’épandage de fertilisants azotés organiques et minéraux
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1.2.3 Zones d’Actions Renforcées 

Des Zones d’Actions Renforcées (ZAR) sont constituées selon les dispositions fixées par l’article R.211-81-2 du Code de 
l’environnement. Sont concernées tout ou partie des communes : 

 Situées en zones de captages de l'eau destinées à la consommation humaine dont la teneur en nitrates est 
supérieure à 50 mg/I, 

 Situées en bassins connaissant d’importantes marées vertes sur les plages, 
 Situées ou anciennement situées en Zones d'Excédent Structurel (ZES), 
 Situées ou anciennement situées en Zones d'Actions Complémentaires (ZAC). 

Les renforcements des mesures sont les suivants : 

1.2.3.1 Maintien d’une couverture végétale le long des cours d’eau 

Dans les bassins versants ou communes en ZAR, l’enherbement existant des berges de cours d’eau (inventaire 
départemental) doit être maintenu sur une bande de 10 mètres. 

1.2.3.2 Limitation du solde du bilan azoté (BGA) 

Toute exploitation, dont au moins 3 hectares de terres sont situés dans les ZAR définies ci-dessus, a l’obligation de 
limiter le solde de la balance globale azotée à l’échelle de son exploitation et de réaliser à cet effet le calcul 
correspondant qui est tenu à disposition des services de contrôle sans préjudice du respect des dispositions sur 
l’équilibre de la fertilisation azotée définies dans le PAN. 

Le solde de la balance globale azotée est obtenu par différence entre les apports d'azote (organique et minéral) et les 
exportations d’azote par les cultures et fourrages, sur l'ensemble des terres de l'exploitation. Le calcul s’effectue sur la 
campagne culturale (31/08-01/09) sur la base de références techniques des ministères. 

Le solde de la balance globale azotée doit satisfaire au moins à l’une des deux conditions suivantes : 

1. Soit être inférieur ou égal à 50 uN/ha de surface agricole utile (SAU) ; 
2. Soit la moyenne des soldes calculés pour les trois dernières campagnes culturales est inférieure ou égale à 

50 uN/ha. 

1.2.3.3 Obligation de traitement et/ou d’exportation de l’azote issu des animaux d’élevage 

Toute exploitation exerçant une activité d’élevage, dont l’un des sites de production est situé dans une commune en 
ZAR classée sur le critère ZES et produisant annuellement une quantité d’azote issu des animaux élevés sur l’ensemble 
de ses sites supérieure à 25 000 uN, a l’obligation de traiter ou d’exporter la quantité excédentaire de l’exploitation qui 
ne peut être épandue, dans le respect de l’équilibre de la fertilisation, sur ses terres exploitées en propre ou sur des 
terres mises à disposition dans la limite maximum de 25 000 uN. 

Dans le cas des exploitations concernées, les quantités d'azote doivent être exportées : 

 En dehors des communes toujours classées en ZES, 
 En dehors des bassins connaissant d’importantes marées vertes sur les plages, 
 En dehors des périmètres de captage dont la teneur en azote est supérieure à 50 mg/l,
 Et tracées jusqu’au destinataire final.

Le préfet peut, après avis du CODERST, accorder des dérogations dans certains cas précisés dans le PAR. 
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1.2.3.4 Mesures dans les bassins connaissant d’importantes marées vertes sur les plages (BVAV) 

Toute exploitation dont le siège d’exploitation ou au moins 3 hectares de terres sont situés dans un des bassins versants 
visés par l’article 10A-1 du SDAGE Loire-Bretagne, pour cause de masse d’eau déclassée par les marées vertes sur les 
plages (territoires désignés par le sigle BVAV) sont soumis : 

 Au renforcement des prescriptions relatives à la Balance Globale Azotée (BGA) précisées au chapitre 1.2.3.2 dont 
le seuil passe de 50 à 20 uN/ha de SAU. En cas de dépassement ou en cas de constat d’absence de télédéclaration
des informations nécessaires au calcul de ce seuil, de nouvelles dispositions réglementaires particulières 
s’appliquent. 

 A l’obligation de faire procéder à un contrôle technique, les ouvrages de stockage d’effluents d’élevage. 
 Au respect d’un seuil pour les reliquats azotés et de mesures correctives en cas de dépassement de ce seuil. 
 Au maintien d’une couverture végétale le long des cours d’eau d’au moins 10 mètres. 
 À des prescriptions visant à supprimer les situations de sur-pâturage en exploitation laitière. 
 À des programmes d’actions propres à chaque BVAV dans les Côtes-d’Armor et le Finistère. 
 À la télétransmission annuelle des données figurant dans le Plan Prévisionnel Fumure (PPF) et le Cahier 

d’Enregistrement des Pratiques (CEP) des exploitants d’ICPE « élevage ».

Aucune exploitation du plan d’épandage n’est située en Bassin Versant Algues Vertes. 

1.2.3.5 Mesures dans les zones de captage de l’eau destinée à la consommation humaine dont 
la teneur en nitrates est supérieure à 50 mg/l 

De la même façon que les surfaces situées dans un BVAV, les seules terres situées dans les périmètres identifiés « zones 
à enjeux prioritaires » dans le PAR sont soumises : 

 Au respect d’un seuil pour les reliquats azotés et de mesures correctives en cas de dépassement de ce seuil. 
 Au maintien d’une couverture végétale le long des cours d’eau d’au moins 10 mètres. 

Tandis que toute exploitation dont la salle de traite est située dans une de ces zones de captage est soumise à des 
prescriptions visant à supprimer les situations de sur-pâturage. 

1.2.3.6 Maintien des mesures dans les Bassins Versants Contentieux européens (BVC) 

En 2007, des arrêtés préfectoraux ont été signés, relatifs aux programmes d’actions sur les 9 bassins versants alimentant 
les prises d’adduction d’eau potable en situation de non-conformité vis-à-vis de la réglementation européenne sur les 
concentrations maximales en nitrates des eaux brutes destinées à la consommation humaine. 

Toute exploitation, possédant des terres situées dans un Bassin Versant Contentieux (BVC), est soumise à des mesures 
de limitation des apports azotés organiques et minéraux : limitation à 140 unités d’azote par hectare de SAU dans le 
cadre général, à 160 unités d’azote par hectare pour certains élevages bovins et à 170 unités d’azote par hectare pour 
les cultures de légumes.  

À ce jour, 2 bassins versants demeurent en contentieux : l’Horn (dpt 29) et les Echelles (dpt 35). Ce dernier n’est pas 
encore sorti du contentieux mais la limitation des apports azotés a été levée à partir de la campagne culturale 2023. 

Aucune exploitation du plan d’épandage n’est située en Bassin Versant Contentieux Européen. 

1.2.4 Autres zones à enjeux : « vasières » 

D’autres zones à enjeux sont définies dans le PAR, notamment au regard de l’état des lieux 2019 du SDAGE Loire-
Bretagne, il s’agit des bassins versants situés en amont des vasières concernées par les échouages d’algues vertes. Ces 
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bassins versants correspondent à l’ensemble des cours d’eau listés en légende de la carte n°3, figurant dans la 
disposition 10A-2 du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027. 

Elles font l’objet des mesures différenciées définies comme suit : 

 Sur les terres localisées dans les bassins versants des rivières affichant des teneurs en nitrates supérieures ou 
égales à 29 mg/l, une bande enherbée ou boisée, d’une largeur d’au moins 10 mètres, est implantée le long de 
tous les cours d’eau définis à l’article 3.3 du PAR. 

 Sur l’ensemble des bassins versants visés à l’article 10A-2 du SDAGE, un bilan des actions contractuelles et des 
résultats obtenus pourra être présenté chaque année en comité régional de concertation « Directive Nitrates ». 

1.2.5 Dispositif de l’azote épandu 

A partir des déclarations de flux, le préfet met en place un dispositif de suivi annuel des quantités d'azote produites, 
échangées, exportées, achetées et épandues par chaque exploitant agricole en Bretagne. 

Les dispositions de la ZAR s’appliquent à 3 exploitations agricoles : COUGOULIC Sylvianne, EARL DE LESBEN et LE 
PREVOST Ronan, car elles possèdent plus de 3 hectares de SAU en ZAR. 

1.3 Compléments relatifs aux cultures et à l’état des parcelles 

 Compléments réglementaires relatifs aux cultures : 

 Épandages autorisés sur pâtures moyennant un délai de 6 semaines pour la remise à l’herbe et la fauche (3 
semaines si boues hygiénisées), 

 Épandages interdits sur cultures maraîchères et fruitières ; 18 mois de délais entre le dernier épandage et la 
récolte (10 mois si boues hygiénisées), 

 Épandages interdits jachères (gel PAC), sauf jachères industrielles sous contrat. 

 Compléments réglementaires relatifs à l’état et à la situation des parcelles au moment de l’épandage : 

 Épandages interdits sur les sols dont l’état ne permet pas l’épandage (sol pris en masse par le gel, couvert 
de neige, inondé, ou détrempé), 

 Épandages interdits pendant les périodes de forte pluviosité, 
 Épandages interdits en dehors des terres régulièrement travaillées et des prairies normalement exploitées. 

1.4 Arrêté GREN du 29 mars 2023 pour la région Bretagne 

Cet arrêté fixe le référentiel régional à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux 
par les nitrates d’origine agricole. 

Pour chaque culture, il détermine une méthode de calcul de la dose prévisionnelle d’azote à apporter dans le cadre 
d’un bilan prévisionnel ainsi que les coefficients d’équivalence engrais des produits résiduaires organiques à prendre 
en compte. 

Les disponibilités de l’azote des boues la première année sont présentées dans le tableau ci-dessous en fonction du type 
de boues, des cultures et des périodes d’apports. 
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Tableau 6 : Extrait du tableau des coefficients d’équivalence engrais des Produits Résiduaires Organiques (PRO) 
(Source : GREN Bretagne) 

1.5 Note régionale sur l’instruction des dossiers ICPE concernant le phosphore : 30 
novembre 2010 complétée par la note DREAL du 14 novembre 2014 

Dans le cadre des orientations du SDAGE Loire-Bretagne, les préfets de la région Bretagne ont signé une note le 30 
novembre 2010 modifiant les modalités d’instruction des dossiers Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) concernant le paramètre phosphore. Ces dispositions sont applicables à tous les dossiers ICPE 
soumis au régime de l’autorisation déposés depuis le 1er janvier 2011, ainsi que pour tous les dossiers jugés non 
recevables à cette date. Cette note a été complétée le 14 novembre 2014. 

Les obligations sont fonction de la situation géographique, du type de production animale et de la production azotée 
de l’exploitation. Ainsi, le phosphore devient l’élément limitant des plans d’épandage des exploitations agricoles mais 
aussi des plans d’épandage de stations d’épuration. 

Le tableau suivant synthétise l’ensemble de ces dispositions. 

Dossiers ICPE 
< 25 000 uN 

Dossiers ICPE 
> 25 000 uN et création ex nihilo, 

à minima 

Dossiers situés en zone 3B1 
80 uP-90 uP/ha SDN (volailles) 

en phosphore total + maillage bocager 
Equilibre des apports et des 

exportations des plantes 
(tolérance de 10%) + maillage bocager Dossiers situés hors zone 3B1 

85 uP-95 uP/ha SDN (volailles) 
en phosphore total + maillage bocager 

Tableau 7 : Pression maximale en phosphore autorisée sur les exploitations agricoles
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2 CARACTÉRISTIQUES DE LA STATION ET DES
BOUES PRODUITES

2.1 Descriptif des stations d’épuration 

 STEP DE GRAND CHAMP 
La commune de GRAND CHAMP dispose actuellement d’une station d’épuration des eaux usées urbaines située au nord 
de la commune en aval du lieu-dit « Kerméhen ». 

Mise en service en 1996 avec une unité de traitement des effluents de type « boues activées », sa capacité nominale 
est de 7 500 EH. 

Les eaux usées traitées dans la station sont issues du réseau de collecte de type séparatif (Source : Le portail sur 
l’assainissement collectif). La proportion d’effluent d’origine industrielle est nulle, les effluents produits sont pour la 
plupart de nature domestique. 

 STEP DE LOCMARIA-GRAND CHAMP 
La commune de LOCMARIA-GRAND CHAMP dispose actuellement d’une station d’épuration des eaux usées urbaines 
située en aval du lieu-dit « Botcalpir », au nord de la commune. 

Mise en service en 2010 avec une unité de traitement des effluents de type « boues activées », sa capacité nominale 
est de 6 000 EH. 

Les eaux usées traitées dans la station sont issues du réseau de collecte de type séparatif (Source : Le portail sur 
l’assainissement collectif). La proportion d’effluent d’origine industrielle est nulle, les effluents produits sont pour la 
plupart de nature domestique. 

L’exploitation des stations est confiée à la société SAUR. 

Les caractéristiques nominales des stations d’épuration sont les suivantes :   

Capacité nominale 

GRAND CHAMP 
LOCMARIA-GRAND 

CHAMP 

Pollution traitée (EH) 7 500 6 000 

DBO5 (en kg/j) 450 360 

2.1.1 Filière de traitement des eaux usées 

Les eaux usées traitées à la station subissent successivement : 

 Un prétraitement : 
Dégrillage, dessablage statique et dégraissage. 

 Un traitement des eaux usées : 
Épuration biologique avec traitement par boues activées (aération prolongée) faible charge : Le processus 
d’épuration biologique par des bactéries en culture libre permet l’oxydation biologique des matières organiques 
qui constituent la pollution soluble. Ce procédé de traitement par boues activées se déroule en 2 phases :  
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 Mise en contact des eaux usées avec une culture en suspension dans un bassin d’aération équipé d’une 
turbine pour éviter la décantation des flocs et fournir l’oxygène nécessaire ; 

 Décantation dans un clarificateur statique raclé, qui sépare les phases solides/liquides entre les boues et l’eau 
épurée. Une partie de la boue décantée est recyclée en aération pour éviter une diminution rapide de la 
masse active et l’extinction du système biologique. 

 Une déphosphatation physico-chimique : 
Il s’agit d’une précipitation simultanée réalisée dans le bassin d’aération. Ce procédé entraîne une augmentation 
de la production de boues de l’ordre de 15 à 20%. 

En conditions normales d'exploitation, applicables pour la charge nominale de la station, les conditions de rejet et de 
rendement doivent répondre aux conditions fixées par l'arrêté préfectoral en vigueur définit par la préfecture – DDTM. 

2.1.2 Filière de traitement des boues 

La station d’épuration est équipée : 

 D’un dégazage en sortie du bassin d’aération, 

STEP de GRAND CHAMP 
 D’une table d’égouttage (siccité de 4 à 5%), 
 De deux silos de stockage avec agitateur de 500 et 300 m3. Un chaulage des boues est réalisé avec l’ajout de 

chaux liquide dans les silos permettant d’obtenir des boues hygiénisées. 

STEP de LOCMARIA-GRAND CHAMP 
 D’une centrifugeuse pour déshydrater les boues (siccité de 15%), 
 D’une plateforme de stockage couverte permettant de stocker environ 200 T MB. 

2.1.3 Intérêts du chaulage (STEP GRAND CHAMP) 

Le chaulage des boues apporte plusieurs intérêts majeurs : 

1. Intérêt agronomique : le chaulage des boues contribue au redressement et à l’entretien calcique des parcelles 
réceptrices dont le pH est faible. 
Le potentiel de fertilité de ces parcelles peut être facilement amélioré par des apports d’amendements 
calcaires réguliers jusqu’à atteindre des pH compris entre 6 et 7. Aussi, outre les apports fertilisants qu’elles 
engendreront, les boues chaulées joueront ce rôle d’un amendement calcique. Les épandages de boues 
chaulées contribueront au redressement et à l’entretien du pH des sols. 
Le redressement du pH favorisera l’activité biologique du sol. En outre, sur le plan physicochimique, l’apport 
de boues chaulées permettra d’améliorer la stabilité structurale du sol, de développer son complexe argilo-
humique et de réaliser son entretien calcique. 

2. Le traitement des boues à la chaux est hygiénisant. Le chaulage des boues provoque une réaction 
exothermique qui se traduit par une montée en température brutale des boues. En outre, du fait de son 
caractère fortement basique, la chaux provoque une augmentation du pH moyen des boues jusqu’à 12 unités 
(variable suivant le taux de chaulage). Au final, la montée en température et l’augmentation du pH des boues 
provoquent la destruction de nombreux germes pathogènes. Ainsi, les boues chaulées présentent donc moins 
de risques pathogènes que des boues brutes. 

3. L’obtention de boues stabilisées : l’ajout d’une importante quantité de chaux (environ 200 à 250 kg / t MS) 
bloque l’activité biologique et donc l’évolution de la boue. Cette stabilisation chimique se traduit par une 
diminution significative des odeurs entraînant la possibilité de réduire les distances d’exclusions vis-à-vis des 
tiers. 
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2.2 Les boues 

2.2.1 Production de boues : bilan quantitatif 

2.2.1.1 La production de boues à capacité nominale (charge maximale) 

 STEP de GRAND CHAMP 
La production de boues à capacité nominale de la station se calcule de la manière suivante (référence ENGREF) : 

 Nb d’EH x 0,06 kg DBO5/EH x 0,80 kg MS/kg DBO5 x 365 j/an x 1,2 (déphosphatation) x 1,3 (chaulage)  
Soit, pour la STEP de GRAND CHAMP à capacité nominale : 

 7500 x 0,06 x 0,80 x 365 x 1,2 x 1,3 = 204 984 kg, ce qui équivaut à environ 205 T de MS

 STEP de LOCMARIA-GRAND CHAMP 
La production de boues à capacité nominale de la station se calcule de la manière suivante (référence ENGREF) : 

 Nb d’EH x 0,06 kg DBO5/EH x 0,80 kg MS/kg DBO5 x 365 j/an x 1,2 (déphosphatation)  

Soit, pour la STEP de GRAND CHAMP à capacité nominale : 

 6000 x 0,06 x 0,80 x 365 x 1,2 = 126 144 kg, ce qui équivaut à environ 126 T de MS

2.2.1.2 La production de boues actuelle par an 

STEP DE GRAND CHAMP 

Le tableau suivant présente les quantités de boues valorisées en agriculture à la STEP de GRAND CHAMP au cours des 
dernières années :  

2022 2023 2024  
1

2025 
Moyenne 

2(sans l’année 
2024) 

Volume de boues brutes 
(m3) 

1 141 1 065 655 1 225 1 144 m3

Siccité (%) 6.3 6,68% 5,92% 5,98% 
6,32%

3

Tonnage de matières 
sèches épandues 

71,9 71,1 
43,0  

1 73,3 72,1 TMS 

1 Année non représentative car les épandages n’ont eu lieu que l’été (printemps pluvieux ne permettant pas les épandages).  
Une partie non épandue a été transférée vers la step de Ploeren 
2 Moyenne 2022,2023,2025 uniquement 
3 Siccité moyenne retenue pour l’étude 5% car plus représentative des épandages 

Tableau 8 : Quantités de boues actuelles épandues (Sources : RAD et bilans agronomiques)  

La production actuelle moyenne de boues épandues s’élève à 72 tonnes de matières sèches par an, soit 1 440 m3 à 
5% de siccité. 

STEP DE LOCMARIA-GRAND CHAMP 

Le tableau suivant présente les quantités de boues valorisées en agriculture à la STEP de GRAND CHAMP au cours des 
dernières années :  
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2023 
2024  

2 2025 
Moyenne 

2(sans l’année 
2024) 

Volume de boues brutes 
(TMB) 

149 121 150 150 TMB 

Siccité (%)  15,50 15,10 14,60 15,0% 

Tonnage de matières 
sèches épandues 

34,03 1 18,3 2 37,1 1 35,6 TMS 

1 Envoi en filières alternatives (compostage pour 11 T MS en 2023 et 15 T MS en 2025) 
2 Année 2024 non représentative car il y’a eu moins de production à la STEP. Moyenne 2023 et 2025 uniquement 

Tableau 9 : Quantités de boues actuelles épandues (Sources : RAD et bilans agronomiques)

La production actuelle moyenne de boues épandues s’élève à 36 tonnes de matières sèches par an. 

Considérant l’accroissement constant de la production de boues, dans le cadre du dossier d’étude de valorisation 
agricole, la référence retenue est de 40 T MS à 15% de siccité. 

La collectivité souhaite valoriser en agriculture la totalité des boues produites par les stations d’épuration. 

2.2.2 Capacité de stockage des boues 

La réglementation impose une capacité de stockage permettant de stocker les boues produites pendant les périodes 
d’interdiction d’épandage et de les épandre aux périodes les plus propices pour les sols et les cultures. 

2.2.2.1 De la production actuelle 

STEP de GRAND CHAMP (Boues liquides) 
Le stockage existant (silo de 500 m3 et 300 m3) sur la station permet de stocker la production de boues actuelle (soit 72 
TMS correspondant à un volume de 1440 m3 à 5% MS) sur 6,7 mois.  

Cette capacité est suffisante sachant que des épandages peuvent être réalisés au printemps et en fin d’été. 

STEP de LOCMARIA-GRAND CHAMP (Boues épaissies) 

Le stockage existant (plateforme de stockage bétonnée couverte (soit une capacité d’accueil de 200 TMB de boues) 
permet de stocker la production de boues actuelle (soit 40 TMS correspondant à un volume de 267 T MB à 15% MS)
sur 9 mois.  

Cette capacité est suffisante sachant que des épandages peuvent être réalisés au printemps et en fin d’été. 

2.2.2.2 De la production valorisée sur le plan d’épandage 

STEP de GRAND CHAMP 
Le stockage existant permet de stocker la production de boues valorisée sur le plan d’épandage (soit 120 TMS 
correspondant à un volume de 2400 m3 à 5% MS) sur 4 mois.  
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Cette capacité deviendra insuffisante. Dans ce cas, il sera souhaitable d’augmenter le stockage (recherche de fosse 
extérieure) ou d’améliorer la siccité des boues en installant une centrifugeuse. 

STEP de LOCMARIA-GRAND CHAMP 
Le stockage existant permet de stocker la production de boues valorisée sur le plan d’épandage (soit 67 TMS 
correspondant à un volume de 447 T MB à 15% MS) sur 5,4 mois.  

Cette capacité deviendra insuffisante. Dans ce cas, il sera souhaitable d’augmenter le stockage (recherche de fosse 
extérieure) ou d’améliorer la siccité des boues en ajoutant une unité de chaulage à la centrifugeuse actuelle. 

S’il apparait que les capacités de stockage ne sont pas suffisantes pour la valorisation agricole ou en cas d’incapacité 
provisoire exceptionnelle à épandre, une filière alternative devra être mise en œuvre. 

2.2.2.3 De la production nominale  

STEP de GRAND CHAMP 
Le stockage existant permet de stocker la production nominale de boues (soit 208 TMS correspondant à un volume de 
4160 m3 à 5% MS) sur 2,3 mois. 

STEP de LOCMARIA-GRAND CHAMP 
Le stockage existant permet de stocker la production nominale de boues (soit 126 TMS correspondant à un volume de 
840 T MB à 15% MS) sur 2,9 mois. 

Les capacités deviendront insuffisantes, une durée minimale de stockage de 10 mois étant souhaitable. Dans ce cas, 
il sera souhaitable d’augmenter le stockage (recherche de stockage extérieur) ou d’améliorer la siccité des boues 
(remplacement de la table d’égouttage de la station de GRAND CHAMP par une centrifugeuse, permettant de 
déshydrater les boues de 18 à 20% MS). 
Cette déshydratation permettra également d’orienter une partie des boues vers une filière alternative de type 
compostage ou autre si besoin. 

2.2.3 Caractéristiques analytiques des boues  

2.2.3.1 Valeurs agronomiques 

STEP DE GRAND CHAMP 
La nature des rejets, le traitement des eaux et le traitement des boues sont autant de facteurs influençant les valeurs 
agronomiques des boues produites.  

Le tableau suivant présente la moyenne des résultats des analyses réalisées en 2024 et 2025. Les teneurs actuelles 
sont assez homogènes. La matière sèche de référence moyenne a été calée à 5,00% (plus représentative des 
épandages). 

Les résultats complets figurent en annexes. 
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Paramètres 

Moyenne 
analyses

 2024 à 09 
2025 (7 

analyses) 

Moyenne 
Valeur recalée  à 5 % de 

MS 

Apport d'éléments fertilisants 

Maïs 
Implantation 

de colza 

Imp. en fin 
d'été de 

prairies et 
de 

dérobées 
(CIE) ou 
impl au 

printemps 
de céréales 

Sur prairies 
en place* 

Unité 
kg/T MS  

(mat. sèche)
kg/T MS  

(m. sèche) 
kg/T MB 

(m. brute) 
kg/ha kg/ha kg/ha kg/ha 

Dose hectare  42m3/ha 42m3/ha 35m3/ha 42m3/ha 

Matière sèche (%) 5,38% 5,00% 2100,0 2100,0 1750,0 2100,0 

Matières organiques 513,14 513,14 25,66 1077,6 1077,6 898,0 1077,6 

Carbone organique 256,86 256,86 12,84 539,4 539,4 449,5 539,4 

Azote ammoniacal 
(NH4) 

10,46 10,46 0,52 22,0 22,0 18,3 22,0 

Azote total (NtK) 53,21 53,00 2,650 111,30 111,30 92,75 111,30 

Coef dispo azote 35% 20% 20% 10% 

N dispo 1ère année 38,96 22,26 18,55 11,13 

C/N (sans unité) 4,99 4,99 4,99 

Phosphore (P2O5) 56,03 56,00 2,800 117,60 117,60 98,00 117,60 

Potassium (K2O) 8,16 8,16 0,408 17,1 17,1 14,3 17,1 

Calcium total (CaO) 194,11 194,11 9,71 407,6 407,6 339,7 407,6 

Magnésium (MgO) 8,10 8,10 0,41 17,0 17,0 14,2 17,0 

pH (unités pH) 11,17 11,17 11,17 

Tableau 10 : Valeurs agronomiques des boues STEP de GRAND CHAMP (2024/2025) 

Conformément à l’article 211-31 du Code de l’environnement, « l’épandage des boues ne peut être pratiqué que si 
celles-ci présentent un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures et des plantations ». 

Ci-dessous sont donc présentés les différents éléments caractérisant les valeurs agronomiques des boues de la station. 

Commentaires : 

 Matière sèche : L’aspect physique des boues est lié au traitement qui leur est appliqué. La moyenne des siccités 
actuelles mesurées est de 5,38%. La siccité de référence a été arrondie à 5,00%. 

 La matière organique représente environ 51% de la matière sèche et se situe principalement dans la phase solide. 
La matière organique contenue dans les boues ne permet pas d’alimenter le fond d’humus du sol ou très peu. Elle 
se dégrade rapidement, la minéralisation étant fonction des caractéristiques physico-chimiques du sol et du climat. 
Cette matière organique produit, à court terme, des effets améliorant sur les propriétés physiques du sol, en 
améliorant la structure et la stabilité, le réchauffement, la rétention en eau et l’activité biologique. 

 La teneur en azote total mesurée est de 53,21 kg/T de MS en moyenne. La fraction ammoniacale soluble représente 
18,8% en moyenne (10 kg/T de MS), et est directement disponible pour les cultures. La fraction organique nécessite 
d’être minéralisée pour que ses éléments nutritifs soient assimilables.  
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 Le rapport C/N est de 4,99. Ce résultat montre que les boues seront progressivement minéralisées après épandage. 
Selon la nomenclature définie dans la Directive Nitrates, les boues sont classées en fertilisants de type II (C/N < 8), 
soit la même catégorie que les lisiers  

 En ce qui concerne les distances d’épandage, nous appliquerons donc la réglementation relative aux boues 
d’épuration ainsi qu’aux fertilisants de type II.

 La concentration en phosphore mesurée des boues est de 56,03 kg/T MS en moyenne. La majeure partie est liée 
au calcium, au fer et à l’aluminium. Cette valeur élevée s’explique par la présence d’une déphosphatation physico-
chimique à la station. 

 Potassium et magnésium sont présents en très faible quantité. En effet, ces deux éléments étant présents à l’état 
soluble, ils sont éliminés et entraînés dans les eaux épurées, ce qui suppose une complémentation minérale et/ou 
organique. 

 La teneur en calcium est élevée (194 kg/TMS) suite à l’adjonction de chaux dans les boues. Ces boues constituent 
un amendement calcique intéressant, leur épandage assure ainsi un chaulage des sols récepteurs et contribue à 
remonter ou entretenir le pH. 

 Le pH est à tendance basique (11,17). Il n’y a donc pas d’effet acidifiant direct sur les sols suite à l’épandage. 

Ces boues constituent donc un bon fertilisant organique. La fertilisation apportée aux cultures devra être raisonnée 
sur la disponibilité réelle des différents éléments fertilisants de façon à ne pas surestimer les apports réels, et adaptée 
aux besoins des cultures.  

STEP DE LOCMARIA-GRAND CHAMP 
La nature des rejets, le traitement des eaux et le traitement des boues sont autant de facteurs influençant les valeurs 
agronomiques des boues produites.  

Le tableau suivant présente la moyenne des résultats des analyses réalisées en 2024 et 2025. Les teneurs actuelles 
sont assez homogènes. La matière sèche de référence moyenne a été recalée à 15%. 

Les résultats complets figurent en annexes. 
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Paramètres 

Moyenne 
analyses 

 2024 à 09 
2025 (6 

analyses) 

Moyenne 
Valeur recalée à 15% de 

MS 

Apport d'éléments fertilisants 

Maïs 
Implantation 

de colza 

Imp. en fin 
d'été de 

prairies et 
de 

dérobées 
(CIE) ou 
impl au 

printemps 
de céréales 

Unité 
kg/T MS  

(mat. sèche) 
kg/T MS  

(m. sèche) 
kg/T MB 

(m. brute) 
kg/ha kg/ha kg/ha 

Dose hectare  7,5T/ha 7,5T/ha 7,5T/ha 

Matière sèche (%) 15,95% 15,00% 1125,0 1125,0 1125,0 

Matières organiques 659,50 659,50 98,93 741,9 741,9 741,9 

Carbone organique 329,83 329,83 49,47 371,1 371,1 371,1 

Azote ammoniacal 
(NH4) 

5,43 5,43 0,81 6,1 6,1 6,1 

Azote total (NtK) 68,17 70,00 10,500 78,75 78,75 78,75 

Coef dispo azote 35% 20% 20% 

N dispo 1ère année 27,56 15,75 15,75 

C/N (sans unité) 4,90 4,90 4,90 

Phosphore (P2O5) 102,30 105,00 15,750 118,13 118,13 118,13 

Potassium (K2O) 7,38 7,38 1,107 8,3 8,3 8,3 

Calcium total (CaO) 23,53 23,53 3,53 26,5 26,5 26,5 

Magnésium (MgO) 6,63 6,63 0,99 7,5 7,5 7,5 

pH (unités pH) 8,35 8,35 8,35 

Tableau 11 : Valeurs agronomiques des boues STEP de LOCMARIA-GRAND CHAMP (2024/2025) 

Conformément à l’article 211-31 du Code de l’environnement, « l’épandage des boues ne peut être pratiqué que si 
celles-ci présentent un intérêt pour les sols ou pour la nutrition des cultures et des plantations ». 

Ci-dessous sont donc présentés les différents éléments caractérisant les valeurs agronomiques des boues de la station. 

Commentaires : 

 Matière sèche : L’aspect physique des boues est lié au traitement qui leur est appliqué. La moyenne des siccités 
actuelles mesurées est de 15,95%. La siccité de référence a été recalée à 15,00%. (siccité plus représentative des 
épandages). 

 La matière organique représente environ 66% de la matière sèche et se situe principalement dans la phase solide. 
La matière organique contenue dans les boues ne permet pas d’alimenter le fond d’humus du sol ou très peu. Elle 
se dégrade rapidement, la minéralisation étant fonction des caractéristiques physico-chimiques du sol et du climat. 
Cette matière organique produit, à court terme, des effets améliorant sur les propriétés physiques du sol, en 
améliorant la structure et la stabilité, le réchauffement, la rétention en eau et l’activité biologique. 
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 La teneur en azote total mesurée est de 68,17 kg/T de MS en moyenne. La fraction ammoniacale soluble représente 
8% en moyenne (5 kg/T de MS), et est directement disponible pour les cultures. La fraction organique nécessite 
d’être minéralisée pour que ses éléments nutritifs soient assimilables.  

 Le rapport C/N est de 4,90. Ce résultat montre que les boues seront progressivement minéralisées après épandage. 
Selon la nomenclature définie dans la Directive Nitrates, les boues sont classées en fertilisants de type II (C/N < 8), 
soit la même catégorie que les lisiers  

 En ce qui concerne les distances d’épandage, nous appliquerons donc la réglementation relative aux boues 
d’épuration ainsi qu’aux fertilisants de type II.

 La concentration en phosphore mesurée des boues est de 102,30 kg/T MS en moyenne. La majeure partie est liée 
au calcium, au fer et à l’aluminium. Cette valeur élevée s’explique par la présence d’une déphosphatation physico-
chimique à la station. 

 Potassium et magnésium sont présents en très faible quantité. En effet, ces deux éléments étant présents à l’état 
soluble, ils sont éliminés et entraînés dans les eaux épurées, ce qui suppose une complémentation minérale et/ou 
organique. 

 La teneur en calcium est très peu élevée (25 kg/TMS). L’apport n’est donc pas à prendre en compte dans le bilan 
calcique des parcelles réceptrices. 

 Le pH est neutre (8,35). Il n’y a donc pas d’effet acidifiant direct sur les sols suite à l’épandage. 

Ces boues constituent donc un bon fertilisant organique. La fertilisation apportée aux cultures devra être raisonnée 
sur la disponibilité réelle des différents éléments fertilisants de façon à ne pas surestimer les apports réels, et adaptée 
aux besoins des cultures.  

2.2.3.2 Teneurs en ETM et CTO  

Les valeurs limites imposées par l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié pour ces différents éléments, comparées aux teneurs 
mesurées dans les boues de la station sont présentées dans le tableau suivant. Les boues produites devront 
impérativement être analysées avant épandage pour montrer leur innocuité vis-à-vis des parcelles épandues. 

Les résultats complets figurent en annexes. 
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STEP DE GRAND CHAMP 

Valeurs limites 
de l'arrêté 

du 08/01/98 
modifié 

Boues de station 
d'épuration 

Moyenne 
2024 à 09 2025  

(4 analyses) 

mg/kg MS mg/kg MS 

Eléments-Traces 
Métalliques 

Cadmium (Cd) 10 0,42 

Chrome (Cr) 1000 10,45 

Cuivre (Cu) 1000 135,25 

Mercure (Hg) 10 0,88 

Nickel (Ni) 200 11,87 

Plomb (Pb) 800 6,75 

Zinc (Zn) 3000 313,75 

Cr + Cu + Ni + Zn 4000 471,33 

Composés-
Traces 

Organiques 

Total des 7 PCB 0,8 0,06 

Fluoranthène 5 (4) 0,05 

Benzo (b) Fluoranthène 2,5 0,04 

Benzo (a) Pyrène 2 (1,5) 0,04 

(...) : valeurs limites pour les boues destinées à être épandues sur pâturage 

Tableau 12 : Comparaison des résultats d’analyses des boues (2024/2025) par rapport aux valeurs limites en ETM et CTO de l’arrêté 
du 8 janvier 1998 modifié (en mg/kg de MS) 

Graphique 1 : Rapport entre les teneurs en ETM et CTO des boues et les valeurs limites de l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié 
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STEP DE LOCMARIA-GRAND CHAMP 

Valeurs limites 
de l'arrêté 

du 08/01/98 
modifié 

Boues de station 
d'épuration 

Moyenne 
2024 à 09 2025 

(3 analyses) 

mg/kg MS mg/kg MS 

Eléments-Traces 
Métalliques 

Cadmium (Cd) 10 0,94 

Chrome (Cr) 1000 17,00 

Cuivre (Cu) 1000 204,67 

Mercure (Hg) 10 0,33 

Nickel (Ni) 200 27,37 

Plomb (Pb) 800 17,10 

Zinc (Zn) 3000 721,33 

Cr + Cu + Ni + Zn 4000 970,37 

Composés-
Traces 

Organiques 

Total des 7 PCB 0,8 0,06 

Fluoranthène 5 (4) 0,05 

Benzo (b) Fluoranthène 2,5 0,04 

Benzo (a) Pyrène 2 (1,5) 0,04 

(...) : valeurs limites pour les boues destinées à être épandues sur pâturage 

Tableau 13 : Comparaison des résultats d’analyses des boues (2024/2025) par rapport aux valeurs limites en ETM et CTO de l’arrêté 
du 8 janvier 1998 modifié (en mg/kg de MS) 

Graphique 2 : Rapport entre les teneurs en ETM et CTO des boues et les valeurs limites de l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié 
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A titre indicatif, les teneurs moyennes en ETM d’autres amendements sont indiquées dans le tableau suivant :  

En mg/kg de MS Cd Cr Cu Hg Ni Pb Zn Se 

Fumier de porc 0,3 15 71 0,2 8 8 357 < à 5 

Fumier de poulet 0,25 4,4 105 0,08 7,1 1,01 351 1,04 

Lisier taurillons 0,40 10 69 0,05 5,4 2,54 303 0,42 

Lisier de porc bio maîtrisé 0,35 8,7 96 0,02 6,5 1,25 419 0,44 

Lisier de porc 0,5 11 574 0,05 20 10 919 0,6 

Boues liquides (moyenne des stations) 4 28 337 3,6 17,1 34 799 19 

Valeurs limites de l’arrêté boues 
du 08/01/1998 modifié 

10 1000 1000 10 200 800 3000 100 

Tableau 14 : Teneurs moyennes en éléments-traces des boues et d’autres amendements organiques 

2.2.3.3 Flux cumulés d’ETM et CTO apportés 

Le tableau suivant indique le flux cumulé en ETM apporté sur 10 ans par l’épandage de boues, suivant deux situations :  

 En tenant compte du coefficient de rotation et à un pH supérieur à 6 (situation similaire à la réalité de 
l’exploitation),  

 En ne tenant pas compte de ce coefficient de sécurité, et en épandant sur des parcelles dont le pH est inférieur 
à 6 (simulation d’une situation qui nécessite réglementairement un préchaulage des sols ou un chaulage des 
boues).  

STEP DE GRAND CHAMP 

Eléments 

Moyenne 
2024 à 09 

2025 (mg/kg 
MS)

Valeurs limites de l'arrêté 
du 08/01/98 modifié  Estimation du flux cumulé apporté 

par les boues  
sur 10 ans (g/m2) 

Flux maximum cumulé 
apporté par les boues sur 

10 ans (g/m2) 

pH > 6 

pH < 6 
Flux maximum 

(1) 

Flux avec 
coefficient de 

sécurité (2) 

Flux réel (3) 

et pâturages 
(Apport m3

/ha/3 ans) 

Eléments-
Traces 

Métalliques 

Cadmium (Cd) 0,42 0,015 0,015 0,0013 0,0006 0,0003

Chrome (Cr) 10,45 1,5 1,2 0,0314 0,0157 0,0073

Cuivre (Cu) 135,25 1,5 1,2 0,4058 0,2029 0,0947

Mercure (Hg) 0,88 0,015 0,012 0,0026 0,0013 0,0006

Nickel (Ni) 11,87 0,3 0,3 0,0356 0,0178 0,0083

Plomb (Pb) 6,75 1,5 0,9 0,0203 0,0101 0,0047

Zinc (Zn) 313,75 4,5 3 0,9413 0,4706 0,2196

Cr + Cu + Ni + Zn 471,33 6 4 1,4140 0,7070 0,3299

Composés-
Traces 

Organiques 

Total des 7 PCB 0,06 0,0012 0,0012 1,80E-04 9,00E-05 4,20E-05

Fluoranthène 0,05 0,0075 0,006 1,50E-04 7,50E-05 3,50E-05

Benzo (b) Fluoranthène 0,04 0,004 0,004 1,20E-04 6,00E-05 2,80E-05

Benzo (a) Pyrène 0,04 0,003 0,002 1,20E-04 6,00E-05 2,80E-05

(1) Cas d’un épandage de 3 TMS/ha/an pendant 10 ans, dose maximale admissible 
(2) Cas intermédiaire d’un épandage de 3 TMS/ha/an tous les deux ans, soit une dose de 1,5 TMS/ha/an 
(3) Cas réel d’un épandage de 2,1 TMS/ha/an (dose maximale épandue) tous les trois ans, soit 0,70 TMS/ha/an

Tableau 15 : Flux cumulés : comparaison des résultats d’analyses des boues (2024/2025) STEP de GRAND CHAMP par rapport aux 
valeurs limites de l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié pour les éléments et composés-traces (en mg/kg de MS) 
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Graphique 3 : Flux cumulés : Rapport entre les teneurs en ETM et CTO des boues et les valeurs limites de l’arrêté du 8 janvier 1998 
modifié 

STEP DE LOCMARIA-GRAND CHAMP 

Eléments 

Moyenne 
2024 à 09 

2025 (mg/kg 
MS)

Valeurs limites de l'arrêté 
du 08/01/98 modifié  Estimation du flux cumulé apporté 

par les boues  
sur 10 ans (g/m2) 

Flux maximum cumulé 
apporté par les boues sur 

10 ans (g/m2) 

pH > 6 

pH < 6 
Flux maximum 

(1) 

Flux avec 
coefficient de 

sécurité (2) 

Flux réel (3) 

et pâturages 
(Apport m3

/ha/3 ans) 

Eléments-
Traces 

Métalliques 

Cadmium (Cd) 0,94 0,015 0,015 0,0028 0,0014 0,0004

Chrome (Cr) 17,00 1,5 1,2 0,0510 0,0255 0,0064

Cuivre (Cu) 204,67 1,5 1,2 0,6140 0,3070 0,0768

Mercure (Hg) 0,33 0,015 0,012 0,0010 0,0005 0,0001

Nickel (Ni) 27,37 0,3 0,3 0,0821 0,0411 0,0103

Plomb (Pb) 17,10 1,5 0,9 0,0513 0,0257 0,0064

Zinc (Zn) 721,33 4,5 3 2,1640 1,0820 0,2705

Cr + Cu + Ni + Zn 970,37 6 4 2,9111 1,4556 0,3639

Composés-
Traces 

Organiques 

Total des 7 PCB 0,06 0,0012 0,0012 1,80E-04 9,00E-05 2,25E-05

Fluoranthène 0,05 0,0075 0,006 1,50E-04 7,50E-05 1,88E-05

Benzo (b) Fluoranthène 0,04 0,004 0,004 1,20E-04 6,00E-05 1,50E-05

Benzo (a) Pyrène 0,04 0,003 0,002 1,20E-04 6,00E-05 1,50E-05

(1) Cas d’un épandage de 3 TMS/ha/an pendant 10 ans, dose maximale admissible 
(2) Cas intermédiaire d’un épandage de 3 TMS/ha/an tous les deux ans, soit une dose de 1,5 TMS/ha/an 
(3) Cas réel d’un épandage de 1,1 TMS/ha/an (dose maximale épandue) tous les trois ans, soit 0,37 TMS/ha/an

Tableau 16 : Flux cumulés : comparaison des résultats d’analyses des boues (2024/2025) STEP DE LOCMARIA-GRAND CHAMP par 
rapport aux valeurs limites de l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié pour les éléments et composés-traces (en mg/kg de MS) 
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Graphique 4 : Flux cumulés : Rapport entre les teneurs en ETM et CTO des boues et les valeurs limites de l’arrêté du 8 janvier 1998 
modifié 

Les boues correspondent donc aux prescriptions techniques définies par la réglementation. Les teneurs en ETM et 
CTO sont très inférieures aux valeurs imposées dans le cadre de la réglementation. Les boues ne constituent donc pas 
un risque pour les sols et les cultures. 
Les teneurs mesurées se situent entre le bruit de fond naturel et la moyenne nationale mesurée dans les boues (Source : 
ADEME 2000). 

2.2.4 Teneurs en germes pathogènes 

STEP DE GRAND CHAMP (boues liquides chaulées hygiénisées) 

Conformément à l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié, les boues ayant reçu un traitement à la chaux sont considérées 
comme hygiénisées.  

Outre la nécessité d’un traitement suffisant des boues, la maîtrise des risques liés aux micro-organismes repose donc 
dans ce cas sur des limitations d’usage : distances à respecter vis-à-vis des cours d’eau, des habitations, des points de 
captage d’eau potable, délais à respecter avant mise en place de cultures maraîchères et avant remise à l’herbe des 
animaux, etc. 

Les boues sont dites hygiénisées lorsqu’elles présentent des teneurs en micro-organismes pathogènes donnés 
inférieures aux valeurs limites fixées par l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié : 

 Salmonelles < 8 NPP / 10g MS, 
 Entérovirus < 3 NPP / 10g MS, 
 Œufs d’helminthes viables < 3 / 10g MS. 
Au sens de l’article 3 de l’arrêté du 30 avril 2020 et de l’avis de l’ANSES 2020-SA-0043 du 272 mars 2020, l’hygiénisation 
des boues est obtenue uniquement après traitement des boues par digestion anaérobie thermophile 
(méthanisation), séchage thermique, chaulage ou compostage. 
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Une caractérisation initiale a été réalisée dans le cadre du suivi agronomique en 2021 et 2022 sur les boues chaulées. 
Le procédé et les installations de traitement des boues étant les mêmes (aucune modification de la file), elle est 
conservée comme référence. 

Un suivi des coliformes thermotolérants sera effectué chaque année au moment des épandages, il est présenté page 
suivante pour les années 2021 et 2022. Les concentrations mesurées démontrent un bon fonctionnement des 
installations et une absence de recontamination. Il n’y a aucune dérive des concentrations. 

Les résultats montrent que les boues épandues sont bien hygiénisées : la réaction exothermique liée à l’ajout de chaux 
détruit les germes pathogènes. 

D’un point de vue réglementaire, cette définition de « boues hygiénisées » permet non seulement de réduire les 
distances d’épandage par rapport aux tiers (de 100m à 0m), sous couvert d’un enfouissement immédiat (12h), mais 
également les délais de remise à l’herbe des animaux, récolte des cultures fourragères, maraichères et fruitières. 

Date de 
prélèvement 

Salmonelles Helminthes Enterovirus 
Coliformes 

thermotolérants 
Commentaires 

NPP/10g MS n/10g MS NPPUC/10g MS n/g MS 

04/01/2021 < 8,00 0,00 0,00 < 3,00 
Caractérisation 

initiale pathogène 

08/04/2021 < 10 

28/04/2021 < 10 

31/08/2021 < 10 

07/09/2021 < 10 

11/04/2022 < 10 

21/04/2022 < 10 

04/08/2022 < 10 

11/08/2022 < 10 

Val. min. < 8,00 0,00 0,00 < 3,00 

Val. max. < 8,00 0,00 0,00 < 10,00 

Val. limite 8,00 3,00 3,00 

Tableau 17 : Teneurs en germes pathogènes 

STEP DE LOCMARIA-GRAND CHAMP (boues non chaulées) 

Conformément à l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié, les teneurs en germes pathogènes ne sont pas à mesurer, pour les 
boues non hygiénisées. L’épandage de boues non hygiénisées est cependant autorisé moyennant une réglementation 
spécifique plus drastique que pour les boues qui ont reçu un traitement dans ce sens (stabilisation, chaulage, etc.).  



SAUR VALORISATION France Ouest – février 26 38
GMVA 
Plan d’épandage des boues des STEP de GRAND CHAMP ET LOCMARIA-GRAND CHAMP 

ÉTUDE PRÉALABLE À L’ÉPANDAGE DES BOUES D’ÉPURATION

3 ÉLABORATION DU PLAN D’ÉPANDAGE

3.1 Hypothèses et méthode 

3.1.1 Les flux d’éléments fertilisants  

Flux à recycler 
Production actuelle 

moyenne * 

Production 
intermédiaire 

valorisée sur le plan 
d'épandage 

Volumes de boues brutes (tonnes ) 
1400 m3 à 5 % et 

267 T à 15% 
/ 

Siccité 5 à 15% 

Production de tonnes de MS 112,00 187,30 

Quantités d'éléments fertilisants en kg/an 

Azote (kg Ntk) 6616 9924 

Phosphore (kg P2O5) 8232 10486 

Potassium (kg K2O) 883 1528 

Magnésium (kg MgO) 907 1535 

Calcium (kg CaO) 14917 36364 

Tableau 18 : Flux totaux d’éléments fertilisants à valoriser

3.1.2 État des lieux de la valorisation actuelle  

STEP de GRAND CHAMP 
Actuellement, les boues d’épuration sont valorisées en agriculture avec un plan d’épandage de 2010 (RD du 
13/07/2010). La surface de ce plan était de 167 ha dont 131 ha épandables.  

Sur les 3 exploitants agricoles intégrés, il n’en reste qu’un seul (LE PREVOST) dont les terres viennent d’être reprises par 
le fils (installation au 01 01 2026)), 2 exploitants agricole s’étant retirés : 

Raison sociale Nom Prénom Commune  Raison du retrait 

GAEC DE ST ELOI LE BOULAIRE Yannick GRAND CHAMP 
A cessé son activité agricole (retraite). Le repreneur n’a pas 
disponibilités en azote et phosphore pour recevoir les boues. 

PEREZ GRAND CHAMP 
A cessé son activité agricole (retraite). Le repreneur n’a pas 
disponibilités en azote et phosphore pour recevoir les boues. 

STEP de LOCMARIA-GRAND CHAMP 
Actuellement, les boues d’épuration sont valorisées en agriculture avec un plan d’épandage de 2007 (RD du 
13/11/2007). La surface de ce plan était de 42 ha dont 38 ha épandables.  

L’exploitant agricole intégré, COUGOULIC Jean Paul (exploitation désormais au nom de Sylvianne), se maintient dans le 
plan d’épandage. 
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Les surfaces et les disponibilités chez chacun des exploitants agricoles de ce plan d’épandage ne permettent plus de 
valoriser les boues des stations de GRAND CHAMP dans un contexte réglementairement conforme. 

3.1.3 Prospection agricole 

Les critères ayant déterminé l’intégration des exploitations sont principalement : 

 La disponibilité en azote et phosphore restant sur l’exploitation avant apport de boues (CORPEN selon la Directive 
Nitrates en vigueur) ; 

 La proximité de la station ;
 La réceptivité des exploitants agricoles à la valorisation agricole des boues ; 
 Les cultures réalisées sur l’exploitation permettant ou pas l’épandage des boues ; 
 La topographie favorable à l’épandage et l’accessibilité des parcelles.

La prospection agricole s’est déroulée sur l’ensemble de la commune et les communes environnantes. 

La prospection s’est avérée difficile en raison des pressions azotées ou phosphorées existantes chez les exploitants 
agricoles du secteur d’étude. Les exploitations ont été étudiées à partir de leur bilan azote et phosphore basé sur les 
normes CORPEN. 

Les caractéristiques des boues ont été présentées aux exploitants agricoles, ainsi que leur utilisation au sein du système 
d’exploitation (apports en éléments fertilisants, cultures, périodes, gains économiques, etc.). 

Deux des exploitants agricoles rencontrés recevaient déjà des boues sur leurs exploitations. Ils se sont montrés satisfaits 
du produit qui leur permet de réduire l’utilisation de fertilisants minéraux. 

Les exploitants agricoles intégrés sont donc favorables à la mise en place du plan d’épandage, qui leur permettra de 
mieux intégrer les boues dans leur gestion d’exploitation et leur apportera une garantie quant à l’utilisation des boues 
et l’organisation de la filière. 

L’accord des exploitations a été validé par la signature des conventions, qui figurent en annexes. 
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3.2 Présentation du plan d’épandage 

3.2.1 Présentation exploitations réceptrices 

Raison 
sociale 

Nom Prénom Adresse 
Code 
postal

Commune 
Type 

d'exploitation

Régime 
réglementaire 

de l'exploitation 

Appartenance à un 
plan d'épandage 

d'une autre station 
d'épuration 

COUGOULIC SYLVIANE
185 

Lesquegue
56390

GRAND 
CHAMP

Polyculture 
Régime Sanitaire 
Départemental 

(RSD) 
Non 

EARL DE 
LESBEN

DREAN Patrice Lesben 56390 LOCQUELTAS
Polyculture et 
élevage bovin 

allaitant 

Régime Sanitaire 
Départemental 

(RSD) 

Non (résiliation 
convention PE STEP St 

Avé 01 01 2026) 

LE PREVOST RONAN Nizelec 56390
GRAND 
CHAMP

Polyculture et 
élevage bovin 

allaitant 

Déclaration IC 
Sans contrôle 

périodique 
Non

ROSNARHO Matthias
Lann 
Dourel

56400 PLUMERGAT Polyculture  
Régime Sanitaire 
Départemental 

(RSD) 
Non 

EARL DE LA 
TOUR

KERGOSIEN Hélène
Lann 
Dourel

56400 PLUMERGAT
Polyculture et 
élevage bovin 

lait 

Déclaration IC 
Sans contrôle 

périodique 
Non 

* : Installation au 1 er janvier 2026, reprise des parcelles de LE PREVOST Germain (Earl de Nizelec) du plan d’épandage initial 

Tableau 19 : Présentation des exploitations retenues pour le plan d’épandage

Ainsi, aux dires des exploitants agricoles, les parcelles intégrées dans le présent plan d’épandage n’appartiennent pas 
à un plan d’épandage d’une autre station d’épuration. 

3.2.2 Les cultures fertilisables 

L’épandage de boues doit être réalisé dans le cadre d’une fertilisation raisonnée des cultures. Les périodes d’épandage 
doivent tenir compte des conditions pédoclimatiques afin de limiter les pertes d’éléments dans le sol par ruissellement, 
lixiviation/lessivage et en respectant le besoin des cultures réceptrices. 

Dans le cadre de l’étude, les principales cultures fertilisables par les boues sont : 

Maïs ensilage ou grain 
La culture du maïs représente un fort potentiel exportateur et convient par conséquent parfaitement à la valorisation 
agricole des boues de station d’épuration. De plus, l’apport de boues avant implantation de maïs, intervient à l’approche 
de la période de déficit hydrique, ce qui implique une humidité suffisante pour la minéralisation et la limitation des 
risques de fuites d’éléments fertilisants par lixiviation. 

Colza  
Le colza est une culture qui valorise davantage l’azote à l’automne que les céréales.  
L’apport de boues pourra se réaliser en août-septembre avant labour. 

Céréales (apports à l’implantation de céréales au printemps) 
Il est difficile d'apporter aux céréales, et notamment au blé, la totalité des besoins en azote sous forme organique. En 
effet, certains stades de développement (stade épi à 1 cm ou tallage) correspondent à des pointes de besoins azotés 
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rapidement assimilables. Il est donc nécessaire de conserver la possibilité d'un apport sous forme d'engrais minéraux 
pour répondre à ces besoins instantanés.  

L’apport de boues liquides ou pâteuses ne pourra se faire qu’au printemps lors de l’implantation d’une céréale de 
printemps (sous réserve de conditions climatiques favorables et d’une portance des sols suffisante). 

Prairies temporaires (ray-grass)  
Les prairies temporaires sont fortement exportatrices. Ainsi, il est possible de réaliser un apport avant le semis comme 
fumure de fond au printemps ou en fin d’été/automne, ou d’intervenir sur prairies en place notamment sur les parcelles 
destinées à la fauche. Cependant, les boues pâteuses ne permettent pas de réaliser un enfouissement des boues. Cette 
pratique sera plutôt réservée à des boues liquides. Un délai de 6 semaines est imposé réglementairement avant la 
remise à l'herbe des animaux, pour des raisons de sécurité sanitaire. 

Prairies permanentes  
Ces prairies ont de faibles besoins : les apports sous forme de boues peuvent être effectués en faible quantité. Un délai 
de 6 semaines est imposé réglementairement avant la remise à l'herbe des animaux, pour des raisons de sécurité 
sanitaire. Les possibilités d’épandage doivent être définies en fonction du mode de pâturage et de fauche pratiqué par 
l’éleveur. Un épandage sur pré de fauche au printemps ou après le retour des animaux en stabulation à l’automne est 
possible, à des doses adaptées. Cependant, les boues pâteuses ne permettent pas de réaliser un enfouissement des 
boues. Cette pratique sera plutôt réservée à des boues liquides.   

CIE ou CIVE  
Les cultures dérobées permettent de protéger les sols durant la période hivernale et de valoriser l’azote minéralisé en 
automne tout en contribuant à la production de l’exploitation. Etant récoltées, il est possible de fertiliser ces cultures 
en juillet ou en août dans les limites imposées par l’arrêté GREN et l’arrêté PAR, ou en sortie d’hiver avant la récolte de 
la dérobée et avant l’implantation de maïs.  

En fonction des doses d’apport et des pratiques de fertilisation des exploitations, les épandages peuvent assurer la 
fertilisation en P2O5 pour deux à trois cultures consécutives.  

3.2.3 Périodes d’épandage 

Compte tenu des conditions météorologiques d’une part, mais surtout des pratiques agricoles, des cultures concernées, 
des contraintes réglementaires locales et de l’assolement des exploitations d’autre part, seules 2 périodes d’épandage 
sont à prévoir conformément au calendrier régional d’épandage fixé par le PAR (cf. chapitre 1.2.1). 

Les périodes d’épandage sont prévues (en fonction de la disponibilité des parcelles) :

 Dans la zone I : du 1er mars (en cas de situation météorologique favorable et sous réserve qu’une 
dérogation demandée par les organismes agricoles soit accordée) ou du 16 mars à début mai avant 
implantation de maïs ou de tournesol, 

 De février à juin sur prairies en place (boues liquides),  

 En juillet/août avant implantation de Couvert végétal d’Interculture Exporté (CIE) (apports à doses 
limitées) ou de nouvelles prairies, ou encore sur prairies de plus de 6 mois (boues liquides), 

 En août/septembre avant implantation de colza. 

3.2.4  Transport et modalités des épandages des boues  

STEP DE GRAND CHAMP (boues liquides) 
Le pompage, le transport et l’épandage des boues seront effectués par tonnes à lisier. 
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STEP DE LOCMARIA-GRAND CHAMP (boues pâteuses) 
Le transport et l’épandage des boues seront effectués par du matériel adapté de type attelages tracteur-remorque et 
tracteur-épandeur (équipé d’une table d’épandage). 

La prestation d’épandage sera réalisée par les entreprises suivante : 

Coordonnées des ETA 

SARL DAVID et YVON 
Kerverland 

56 420 PLAUDREN 
Portable : 06 99 47 06 72

SARL SEVENO 
Corn er Arat 

56 390 GRAND CHAMP 
Tél Fixe: 02 97 66 49 79 

Portable : 06 74 05 56 70

OILLIC ENTREPRISE SARL 
Tulurman 

56 450 THEIX NOYALO 
Tél Fixe : 02 97 43 11 49 

L’enfouissement des boues sera effectué avec un outil à dents ou à disques type cover-crop dans les 24 à 48 heures qui 
suivent l’épandage (boues pâteuses) ou dans les 24 h après l’épandage pour les boues liquides hygiénisées. 

Il est à noter qu’un chaulage des parcelles est systématiquement réalisé pour les boues non chaulées de la STEP de 
LOCMARIA-GRAND CHAMP. 

Un plan de prévention sécurité devra être établi avec l’entreprise en charge du chantier, avant le démarrage de celui-
ci. Il fixe les prescriptions en termes d’hygiène et de sécurité. En cas d’incident de déversement des boues vers un cours 
d’eau (et/ou de pollution accidentelle), les organismes en charge du dossier (DDTM, DDPP, etc.) seront avertis dès la 
connaissance de l’incident afin de déterminer les risques encourus vis-à-vis de la population et des milieux aquatiques 
et les mesures à prendre. 

En application de l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié, les boues seront épandues à : 

Boues liquides hygiénisées STEP de GRAND CHAMP 

 100 m vis-à-vis des tiers avec enfouissement dans les 24 à 48 heures permettant de limiter les nuisances, 
0 m avec enfouissement dans les 24 heures (boues hygiénisées). 

 35 m vis-à-vis des berges des cours d’eau et plans d’eau. 

Boues pâteuses STEP de LOCMARIA-GRAND CHAMP 

 100 m vis-à-vis des tiers avec enfouissement dans les 24 à 48 heures permettant de limiter les nuisances, 

 35 m vis-à-vis des berges des cours d’eau et plans d’eau. 

3.3 Intégration de l’apport de boues dans la fertilisation  

Dans le cadre d’une fertilisation raisonnée, la détermination de la fertilisation complémentaire à apporter en fonction 
de la quantité de boues brutes épandues par hectare, tient compte :  

 Des besoins des cultures établis en fonction du rendement et des éléments non valorisables ou déjà prélevés ;
 Des fournitures du sol établies en prenant en compte le RSH, la contribution des retournements de prairies, des 

apports organiques des années précédentes, des résidus du précédent et de la contribution de l’humus du sol et 
du système de cultures ;

 Des fractions réellement disponibles en éléments fertilisants des boues. Ces fractions seront toujours fonction 
des conditions climatiques rencontrées et des pratiques culturales réalisées (enfouissement par le labour, travail 
du sol superficiel, semis direct, etc.).
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3.3.1 La fertilisation azotée 

La méthode de calcul est définie par type de cultures dans l’arrêté GREN établissant le référentiel régional de mise 
en œuvre de l’équilibre de la fertilisation azotée pour la région Bretagne. 

La dose de boues à apporter par hectare est donc calculée à partir des besoins des cultures et des fournitures du sol en 
intégrant également la fertilisation pratiquée par l’exploitant agricole. Les caractéristiques des sols et du système de 
culture seront également prises en compte dans la fertilisation raisonnée. 

STEP de GRAND CHAMP  
Dans le cadre de l’étude, nous retiendrons les références émises par le GREN Bretagne qui, dans notre cas, sont des 
boues liquides chaulées de STEP (C/N < 8) épandues : à défaut de données relatives aux boues liquides chaulées, nous 
retiendrons celles applicables aux boues pâteuses chaulées 

-  pour implantation de maïs au printemps, soit 35% de disponibilité, 
-  pour implantation de colza en fin d’été, soit 20% de disponibilité, 
-  pour implantation de céréales de printemps ou sur céréales au printemps, soit 20% de disponibilité, 
-  pour implantation de prairies ou sur prairies en place, soit 10% de disponibilité, 
-  pour implantation de CIE (ex dérobées) en fin d’été (idem réf. colza en fin d’été), soit 20% de disponibilité. 

STEP de LOCMARIA-GRAND CHAMP  

Dans le cadre de l’étude, nous retiendrons les références émises par le GREN Bretagne qui, dans notre cas, sont des 
boues pâteuses de STEP (C/N < 8) épandues : 

-  pour implantation de maïs au printemps, soit 35% de disponibilité, 
-  pour implantation de colza en fin d’été, soit 20% de disponibilité, 
-  pour implantation de céréales de printemps ou sur céréales au printemps, soit 20% de disponibilité, 
-  pour implantation de prairies ou sur prairies en place, soit 10% de disponibilité, 
-  pour implantation de CIE (ex dérobées) en fin d’été (idem réf. colza en fin d’été), soit 20% de disponibilité. 

3.3.2 La fertilisation phospho-potassique et calcique 

Pour ces paramètres, la recommandation des apports à réaliser sur les cultures sera à moduler en fonction de l’exigence 
des plantes, de la teneur du sol et du passé récent de fertilisation.  

Les apports en phosphore et en potasse seront comparés aux exportations des cultures, on considérera donc pour ces 
éléments le besoin égal aux exportations, la fertilisation phosphorée devant se raisonner à l’échelle de la rotation en 
tenant compte de l’exigence des cultures fertilisées et du passé de fertilisation sur la parcelle. 

Les disponibilités de ces éléments dans les boues la première année sont les suivantes : 

 100% du phosphore (Sources : DREAL Bretagne, CEA du 19 octobre 2011, et les travaux d’ARVALIS, institut 
technique du végétal : Fumure organique : calculer les valeurs fertilisantes | ARVALIS) ; 

 100% du potassium ; 
 100% du calcium (Source : ADEME, 1996). 

Les besoins en phosphore et potassium devront être estimés au plus juste en fonction des résultats d’analyses de sols 
effectuées avant les épandages. 

3.3.3 Simulation d’apport sur les cultures concernées 

Les tableaux suivants présentent une simulation du niveau de couverture des besoins de la culture. 
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Exemples de simulation d’apport pour implantation de maïs, pour implantation de colza et prairies en fin d’été, 
pour prairies en place au printemps ou en fin d’été 

Boues STEP DE GRAND CHAMP 

Mais ensilage à 13,2 T MS/ha 

N P2O5 K2O 

Exportations de la culture en kg/unité de rendement 5,5 12,5 

Besoin de la culture en kg/unité de rendement 14,0 5,5 12,5 

Exportations de la culture en kg/ha/an 73 165 

Azote non valorisable en kgN/ha 30 - - 

Besoins de la culture en kg/ha/an 215 73 165 

Estimation fournitures du sol en kgN/ha1 120 - - 

Apport total de boues à l'hectare 
pour un volume de 42 m3 en kg/ha/an 

111 118 17 

Coefficient de disponibilité la première année (%) 35% 100% 100% 

Fraction disponible la première année en kg/ha/an 39 118 17 

Besoins complémentaires en kg/ha/an 
(sur la base de la fraction disponible)

-56 45 -148 

Mais grain à 90 qtx MS/ha 

N P2O5 K2O 

Exportations de la culture en kg/unité de rendement 0,7 0,5 

Besoin de la culture en kg/unité de rendement 2,2 

Exportations de la culture en kg/ha/an 63 45 

Azote non valorisable en kgN/ha 30 - - 

Besoins de la culture en kg/ha/an 228 63 45 

Estimation fournitures du sol en kgN/ha1 110 - - 

Apport total de boues à l'hectare 
pour un volume de 42 m3 en kg/ha/an 

111 118 17 

Coefficient de disponibilité la première année (%) 35% 100% 100% 

Fraction disponible la première année en kg/ha/an 39 118 17 

Besoins complémentaires en kg/ha/an 
(sur la base de la fraction disponible)

-79 55 -28 
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Colza à 32 qx/ha 

N P2O5 K2O 

Exportations de la culture en kg/unité de rendement 1,4 1,0 

Besoin de la culture en kg/unité de rendement 3,5 

Exportations de la culture en kg/ha/an 45 32 

Azote non valorisable en kgN/ha 30 - - 

Besoins de la culture en kg/ha/an 142 45 32 

Estimation fournitures du sol en kgN/ha1 70 - - 

Apport total de boues à l'hectare 
pour un volume de 42 m3 en kg/ha/an

111 118 17 

Coefficient de disponibilité la première année (%) 20% 100% 100% 

Fraction disponible la première année en kg/ha/an 22 118 17 

Besoins complémentaires en kg/ha/an 
(sur la base de la fraction disponible)

-50 73 -15 

1 = Ri (quantité d’azote minéral dans le sol à l’ouverture du bilan) + Mhs (contribution de l’humus du sol et du système de culture) + Mha 
(fournitures d’azote par les amendements organiques des années précédentes) + Mhp (minéralisation nette due à un retournement de prairie) + Mr 

ou Mrci (minéralisation nette de résidus de récolte ou des CIPAN après destruction) 

Prairies à 6 T MS/ha, apport au printemps 

N P2O5 K2O 

Exportations de la culture en kg/unité de rendement 30 7,0 33,0 

Exportations de la culture en kg/ha/an 180 42 198 

Besoin de la culture en kg/unité de rendement 

Besoins de la culture en kg/ha/an 180 42 198 

Estimation fournitures du sol en kg N/ha2 100 - - 

Apport total de boues à l'hectare 
pour un volume de 42 m3 en kg/ha/an 

111 118 17 

Coefficient de disponibilité la première année (%) 10% 100% 100% 

Fraction disponible la première année  
en kg/ha/an 

11 118 17 

Besoins complémentaires en kg/ha/an 
(sur la base de la fraction disponible) 

-69 76 -181 

2 = Mhs (estimation des fournitures d'azote par le sol) + Nrest (contribution des apports organiques des années précédentes) + Fs (contribution des 
légumineuses de la prairie en place) 



SAUR VALORISATION France Ouest – février 26 46
GMVA 
Plan d’épandage des boues des STEP de GRAND CHAMP ET LOCMARIA-GRAND CHAMP 

ÉTUDE PRÉALABLE À L’ÉPANDAGE DES BOUES D’ÉPURATION

Boues STEP DE LOCMARIA-GRAND CHAMP 

Mais ensilage à 13,2 T MS/ha 

N P2O5 K2O 

Exportations de la culture en kg/unité de rendement 5,5 12,5 

Besoin de la culture en kg/unité de rendement 14,0 5,5 12,5 

Exportations de la culture en kg/ha/an 73 165 

Azote non valorisable en kgN/ha 30 - - 

Besoins de la culture en kg/ha/an 215 73 165 

Estimation fournitures du sol en kgN/ha1 120 - - 

Apport total de boues à l'hectare 
pour un volume de 7,5 T en kg/ha/an 

79 118 8 

Coefficient de disponibilité la première année (%) 35% 100% 100% 

Fraction disponible la première année en kg/ha/an 28 118 8 

Besoins complémentaires en kg/ha/an 
(sur la base de la fraction disponible)

-67 46 -157 

Mais grain à 90 qtx MS/ha 

N P2O5 K2O 

Exportations de la culture en kg/unité de rendement 0,7 0,5 

Besoin de la culture en kg/unité de rendement 2,2 

Exportations de la culture en kg/ha/an 63 45 

Azote non valorisable en kgN/ha 30 - - 

Besoins de la culture en kg/ha/an 228 63 45 

Estimation fournitures du sol en kgN/ha1 110 - - 

Apport total de boues à l'hectare 
pour un volume de 7,5 T en kg/ha/an 

79 118 8 

Coefficient de disponibilité la première année (%) 35% 100% 100% 

Fraction disponible la première année en kg/ha/an 28 118 8 

Besoins complémentaires en kg/ha/an 
(sur la base de la fraction disponible)

-90 55 -37 
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Colza à 32 qx/ha 

N P2O5 K2O 

Exportations de la culture en kg/unité de rendement 1,4 1,0 

Besoin de la culture en kg/unité de rendement 3,5 

Exportations de la culture en kg/ha/an 45 32 

Azote non valorisable en kgN/ha 30 - - 

Besoins de la culture en kg/ha/an 142 45 32 

Estimation fournitures du sol en kgN/ha1 70 - - 

Apport total de boues à l'hectare 
pour un volume de 7,5 T en kg/ha/an

79 118 8 

Coefficient de disponibilité la première année (%) 20% 100% 100% 

Fraction disponible la première année en kg/ha/an 16 118 8 

Besoins complémentaires en kg/ha/an 
(sur la base de la fraction disponible)

-56 73 -24 

1 = Ri (quantité d’azote minéral dans le sol à l’ouverture du bilan) + Mhs (contribution de l’humus du sol et du système de culture) + Mha 
(fournitures d’azote par les amendements organiques des années précédentes) + Mhp (minéralisation nette due à un retournement de prairie) + Mr 

ou Mrci (minéralisation nette de résidus de récolte ou des CIPAN après destruction)

Prairies à 6 T MS/ha, en fin d’été 

N P2O5 K2O 

Exportations de la culture en kg/unité de rendement 30 7,0 33,0 

Exportations de la culture en kg/ha/an 180 42 198 

Besoin de la culture en kg/unité de rendement 

Besoins de la culture en kg/ha/an 180 42 198 

Estimation fournitures du sol en kgN/ha2 100 - - 

Apport total de boues à l'hectare 
pour un volume de 7,5 T en kg/ha/an 

79 118 8 

Coefficient de disponibilité la première année (%) 10% 100% 100% 

Fraction disponible la première année en kg/ha/an 8 118 8 

Besoins complémentaires en kg/ha/an 
(sur la base de la fraction disponible)

-72 76 -190 

Les fournitures du sol prennent en compte une estimation de la contribution de l’humus et du système de cultures et 
la contribution des apports organiques des années précédant le semis (référence GREN Bretagne). 

3.3.4 Limitation des apports d’azote à l’implantation des colzas et dérobées (CIE) du PAN 
et du PAR Bretagne 

A l’implantation du colza, la dose limite est de 65 uN efficace toutes origines confondues/ha.  

A l’implantation d’une dérobée type RGI (CIE), uniquement si une récolte en fin d’année est prévue, la dose limite est 
de : 
 50 uN efficace toutes origines confondues/ha pour un semis en juillet, 
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 40 uN efficace toutes origines confondues/ha pour un semis en août. 

La composition des boues n’étant pas équilibrée, une fertilisation complémentaire pourra être réalisée.  

La gestion de la fumure phosphatée se fait à l’échelle d’une rotation culturale sur 2 (cas d’une exploitation avec 
élevage) à 3 ans et en fonction de l’exigence des cultures. 

Il appartiendra à l’exploitant agricole de décider d’apporter une éventuelle fertilisation complémentaire en 
privilégiant les effluents organiques produits sur l’exploitation dans un premier temps puis en tenant compte de 
l’ensemble des autres sources d’apports d’éléments fertilisants dans un second temps (engrais minéral, etc.). 

3.4 Bilan de fertilisation des exploitations  

Le bilan azote et phosphore des exploitations est une donnée essentielle permettant de s'assurer de la capacité des 
exploitations à recevoir des boues d'épuration. 

Il s'intéresse au solde de chaque exploitation entre les apports en azote et phosphore (engrais de ferme et autres 
apports extérieurs) et les exportations (cultures et fourrages grossiers). Ce bilan est basé sur les normes CORPEN. 

Pour le paramètre phosphore, selon les consignes d’instruction des dossiers ICPE et les préconisations du SDAGE : 

 La balance globale phosphorée sur les exploitations doit être négative pour les installations soumises à 
autorisation et produisant plus de 25 000 uN/an (une tolérance de 10% vis-à-vis des exportations est tolérée pour 
les exploitations produisant plus de 25 000 uN) ; 

 La pression de phosphore totale doit être de 80 à 95 unités de phosphore/ha de SDN (selon les cas) pour les 
installations produisant moins de 25 000 uN et soumises à déclaration (cf. note sur le phosphore en partie 3). 

3.4.1 Le bilan CORPEN ou PVEF 

Le bilan CORPEN est réalisé pour une année en phase d’exploitation en routine avec des données moyennes, 
permettant de supposer que la partie des éléments organiques minéralisés et utilisés par les cultures, les apports de 
l’année du calcul sont complétés par :  

 Le reliquat non utilisé de l’année précédente ; 
 Les arrières-effets des apports antérieurs ; 
 La minéralisation de l’humus du sol, entretenue par les apports organiques antérieurs, correspond à la totalité 

des éléments minéraux contenus dans les produits apportés cette année même, quelle que soit leur forme 
chimique.  

Le calcul est à réaliser sur la base de la SAU (conformément au PAN) à l’échelle de l’exploitation, dans le cadre d’un 
assolement donné pour une année type, et non à l’échelle de la parcelle pour une culture et une année particulière 
dans l’optique d’un calcul de fertilisation. Ce dernier est indépendant du bilan CORPEN.  

Dans le cadre de l’équilibre global de la fertilisation, les quantités contenues dans les effluents organiques toutes 
origines confondues, y compris par les animaux eux-mêmes, ne doivent pas dépasser 170 kg/ha d’azote organique/ha 
SAU (conformément au PAN). L’appréciation de cette limitation se fait au niveau de l’exploitation et non par parcelle, 
plafond que la moyenne des apports ne devra pas dépasser.  

Les bilans CORPEN ont été réalisés sur la base des informations transmises par chaque exploitation agricole. Les 
rendements de chaque culture proviennent notamment du Plan Prévisionnel de Fumure établi au préalable par 
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chaque exploitation conformément aux exigences de l’arrêté du 19 décembre 2011 relatif au programme d'actions 
national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables : les valeurs correspondent à la moyenne des rendements 
réalisés sur l’exploitation pour la culture considérée, au cours des cinq dernières années, en excluant la valeur 
maximale et la valeur minimale.  

3.4.2 Modalités de calcul de la quantité maximale d’azote organique épandable selon la 
7ème Directive Nitrates 

L’appréciation du respect du plafond de la Directive Nitrates ne se fait pas parcelle par parcelle, mais au niveau de 
l’exploitation. 

Selon l’arrêté du 19 décembre 2011 modifié, la quantité maximale d’azote contenue dans les effluents d’élevage 
pouvant être épandue annuellement par hectare de surface agricole utile est inférieure ou égale à 170 kg d’azote. Cette 
quantité maximale s’applique sans préjudice du respect de l’équilibre de la fertilisation à l’échelle de l’îlot cultural et 
des limitations d’azote et sans préjudice du respect des surfaces interdites à l’épandage. 

Il s’agit de la production d’azote des animaux, obtenue en multipliant les effectifs par les valeurs de production d’azote 
épandable par animal, corrigée, le cas échéant, par les quantités d’azote issues d’effluents d’élevage épandues chez les 
tiers ou transférées et les quantités d’azote issues d’effluents d’élevage venant des tiers, ainsi que par l’azote abattu 
par traitement. Tous les fertilisants azotés d’origine animale sont considérés, qu’ils aient subi ou non un traitement ou 
une transformation, y compris lorsqu’ils sont homologués ou normés. 

D’après ce texte, les boues urbaines n’ont pas à être considérées dans le calcul des 170 kg/ha SAU, sous réserve du 
respect de l’équilibre de la fertilisation. 

Sur certaines parcelles, les apports pourront donc dépasser le plafond, sous réserve que : 

 L’équilibre de la fertilisation soit respecté sur ces parcelles ; 

 Le ratio global soit inférieur au plafond en vigueur. 

Calcul de la Surface Potentiellement Epandable 

La SPE est égale à la surface agricole utile (SAU), déduction faite des : 

 Superficies concernées par des règles de distance vis-à-vis de cours d’eau, lieux de baignade, plages, piscicultures, 
zones conchylicoles, d’habitations de tiers, etc. ; 

 Superficies en légumineuses ; 
 Surfaces « gelées » sauf en jachères industrielles avec contrat (colza, betteraves, blé) ;  
 Superficies exclues pour prescriptions particulières (captages, aptitude selon les données agropédologiques issues 

d’une étude d’impact, etc.). 

Calcul de la Surface Directive Nitrates 

SDN = SPE + Prairies pâturées non épandables 

Cette surface sera retenue pour le calcul de la pression phosphorée par hectare. 

Estimation de la quantité d’azote et de phosphore contenue dans les effluents d’élevage 

Il s’agit de la quantité d’azote « épandable », c’est-à-dire après avoir déduit forfaitairement des quantités excrétées par 
les animaux, l’azote perdu par volatilisation de l’ammoniac dans les bâtiments et au cours du stockage (base de 
référence CORPEN). L’azote perdu par volatilisation au cours et après l’épandage n’est pas déduit. 

La quantité d’azote prise en compte pour le calcul du ratio est donc égale à : 
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Quantité d’azote organique d’origine animale à épandre sur l’exploitation 
= 

Quantité d’azote produite par le cheptel 
- quantité d’azote sortant chez un tiers receveur 

+ quantité d’azote entrant 
- quantité d’azote d’origine éliminée par traitement 

L’ensemble des calculs doit être en cohérence avec le cahier d’enregistrement de la fertilisation, le plan d’épandage, 
l’arrêté d’autorisation ou la déclaration au titre des installations classées. 

3.4.3 Bilan global : capacité de valorisation du plan d’épandage 

Un bilan global azote/phosphore est réalisé sur l’ensemble des exploitations intégrées dans le plan d’épandage. 

Pour cela, 

 La différence apports – exportations a été calculée ; 
 Pour l’azote, c’est l’azote total apporté qui a été pris en compte (NtK) ; 
 Pour le phosphore, c’est le phosphore total qui a été utilisé ; 
 C’est la SAU et la SDN (SPE + pâtures hors SPE) de l’exploitation qui ont été considérées conformément à la 

réglementation ; 
 Les quantités de boues ont été estimées en fonction des souhaits des exploitants agricoles et des possibilités 

d’accueil de l’exploitation (disponibilités réelles annuelles). Ces quantités pourront varier, dans la limite des 
disponibilités de l’exploitation, en fonction des cultures réceptrices et des caractéristiques agronomiques des 
sols. 

Les tableaux ci-dessous présentent les quantités valorisables pour chaque exploitation et le respect des ratios 
réglementaires. 
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DONNÉES DE L'EXPLOITATION 

Exploitants agricoles 
SAU de 

l'exploitation
(ha) 

Solde de la Balance Globale 
(apports totaux - exports)

Charge après import des boues 
(en kg / ha SAU) 

kg / ha 
SDN 

N  
(kg) 

P 
(kg) 

N 
(kg/ha) 

P 
(kg/ha) 

N orga 
(effluents 
d'élevage) 

N tot (orga + 
min) 

P tot (orga + 
min) 

P tot (orga + 
min) 

COUGOULIC 
Sylvianne

41,10 -876 302 -21 7 0 129 65 81 

LE PREVOST Ronan 
(installation au 1 er 
janvier 2026)

70,73 -3 408 -201 -48 -3 16 90 49 53 

EARL DE LESBEN - 
DREAN Patrice

27,31 -1 344 574 -49 21 116 140 80 83 

ROSNARHO Matthias 88,38 -2 119 -2 386 -24 -27 0 125 37 40 

EARL DE LA TOUR - 
ROSNARHO Matthias

91,23 1 783 -1 187 20 -13 79 182 51 52 

Tableau 20 : Synthèse des capacités d’accueil par exploitation

Les exploitations étudiées respectent le seuil des 170 uN organique d’origine animale/ha de SAU. 

Les balances globales azotées de l’ensemble des exploitations sont négatives ou respectent le ratio de 50 uN/ha de SAU. 

Le plafond des 85 unités de phosphore/ha de SDN à ne pas dépasser est respecté.  

Les potentialités d’épandage sont donc réelles et suffisantes vis-à-vis de l’épandage des boues, chacune des 
exploitations est donc apte à recevoir des boues.  

Les bilans CORPEN intégraux des exploitations figurent en annexes. 

DONNEES DU PLAN D'EPANDAGE 

Exploitants agricoles

Parcellaire intégré au PE 
Surfaces et quantités annuelles épandues 

SPE 
éloignée
(en ha) 

SPE 
rapprochée 

(boues 
hygiénisées) 

(en ha) 

ha/an 

t MB 
ou m3

valorisé 
/an 

t MS valorisé 
/an 

Qté N /an Qté P /an 

COUGOULIC Sylvianne 28,98 31,29 10,00 420 21 1 113,00 1 176,00 

LE PREVOST Ronan 
(installation au 1 er 

janvier 2026) 
38,36 50,46 25,00 1 050 53 2 782,50 2 940,00 

EARL DE LESBEN - 
DREAN Patrice 

16,04 19,00 6,00 252 13 667,80 705,60 

ROSNARHO Matthias 60,30 71,82 28,00 1 176 59 3 116,40 3 292,80 

EARL DE LA TOUR - 
ROSNARHO Matthias 

53,00 71,81 22,00 847 42 2 244,55 2 371,60 

TOTAL 196,68 244,38 91,00 3 745 187,3 9 924,25 10 486,00 



SAUR VALORISATION France Ouest – février 26 52
GMVA 
Plan d’épandage des boues des STEP de GRAND CHAMP ET LOCMARIA-GRAND CHAMP 

ÉTUDE PRÉALABLE À L’ÉPANDAGE DES BOUES D’ÉPURATION

Les quantités apportées par les boues figurent dans le tableau ci-dessous.  

La surface d’épandage mise à disposition permet de valoriser la totalité des flux d’azote et de phosphore contenus 
dans les boues produites par les 2 stations d’épuration de GRAND CHAMP et LOCMARIA-GRAND CHAMP : 

soit un flux de 6 616 unités d’azote et 8 232 unités de phosphore. 

Les 112,00 tonnes de matières sèches produites sont valorisées en totalité sur le périmètre d’épandage retenu.  

Le périmètre d’épandage permet de valoriser 187,25 T MS soit un flux de 9 924unités d’azote et 10 486 unités de 
phosphore. 

3.5 Etude des sols et aptitude à l’épandage 

3.5.1 Caractérisation des sols  

L’épandage des boues sur les terres agricoles suivant le principe de la fertilisation raisonnée est actuellement la solution 
la plus indiquée pour les valoriser. Cependant, l’épandage ne sera envisagé que si les sols présentent une aptitude 
satisfaisante pour recevoir les effluents et recycler les éléments fertilisants vers les cultures.  

La consultation du référentiel Régional Pédologique de Bretagne disponible sur le site Geosas vient compléter les 
sondages de sols à la tarière à main effectués sur les parcelles de référence. En rendant possible la caractérisation des 
sols, ce croisement de données a permis d’évaluer l’aptitude de chacune des parcelles à recevoir des boues dans un but 
agronomique.  

La carte des sols est consultable sur internet à l'adresse suivante : 
Cartes des sols de Bretagne 2.0 (geosas.fr)

Les trois critères essentiels sont les suivants : 

 Classe de texture dominante : 

 Argile, 
 Limon, 
 Sable. 

 Classe d’épaisseur dominante : 

 Sol peu profond, profondeur inférieure à 40 cm, 
 Sol moyennement profond, profondeur comprise entre 40 et 80 cm, 
 Sol profond, profondeur supérieure à 80 cm. 

 Degré d’hydromorphie :  
Même en dehors des périodes pluvieuses, les sols souffrent temporairement d’un excès d’eau et gardent des 
traces de cet engorgement (rouille, tâches grises, concrétions d’oxyde de fer et de manganèse). Ces signes 
(hydromorphie) caractérisent la profondeur et l’intensité de l’excès en eau. 

 Hydromorphie faible, 
 Hydromorphie modérée, 
 Hydromorphie forte. 

Les profils pédologiques rencontrés en fonction des parcelles sont les suivants :  

 Pouvoir épurateur bon (aptitude 2) ; 
 Pouvoir épurateur est moyen (aptitude 1) : les apports doivent être réalisés en période correctement ressuyée ; un 

fractionnement des apports est à réaliser si besoin ; 
 Sol inapte à l’épandage (aptitude 0). 
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Les différents types de sol rencontrés figurent dans le tableau de caractérisation de l’aptitude des sols présenté en 
annexes. 

3.5.2 Récapitulatif des parcelles de référence retirées du plan d’épandage initial de 2010 

Référence de la parcelle 
PE 2010 

A reçu des boues* Analyse de sortie
de plan 

effectuée (date) 

Analyse 
conforme Oui 

Non (ne nécessite pas 
d'analyse de sortie de plan)

GAEC DE ST ELOI (LE BOULAIRE Yannick) 

LEBY01001 Oui 29/11/2023 Oui 

LEBY01009  Oui 29/11/2023 Oui

LEBY01018  Oui 29/11/2023 Oui

PEREZ 

PERJ03001 Oui 18/01/2024 Oui 

* Source : suivi agronomique 

Tableau 21 : Parcelles de référence sorties du plan d’épandage initial de 2010 (STEP de GRAND CHAMP) 

Les bulletins d’analyses de sortie de plan d’épandage des parcelles de référence figurent en annexes. 

3.5.3 Récapitulatif des points de référence et zones homogènes  

Le tableau suivant synthétise l’ensemble des points de référence retenues pour ce plan d’épandage. 

Le nombre total de points de référence est de 18 dont 6 sont issues du plan d’épandage initial (STEP DE GRAND 
CHAMP 2010).
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Raison 
sociale 

Exploitant 
agricole 

Code point 
de 

référence  

Référence 
parcelle 

SPE 
éloignée 

de la zone 
homogène 

(ha) 

Date de 
prélèvement

Coord X 
Lambert 

93 

Coord Y 
Lambert 

93 

COUGOULIC COUJ030051 COUJ03-05 11,88 24/10/2023 263 998 6 751 421

COUGOULIC COUJ030101 COUJ03-03 11,03 02/11/2017 263 083 6 751 660

EARL DE 
LESBEN

DREAN DREP020041 DREP02-04 7,13 13/01/2026 268 113 6 758 721

EARL DE 
LESBEN

DREAN DREP0202a1 DREP02-2a 8,91 13/01/2026 268 054 6 756 087

LE PREVOST LEPG010021 LEPG01-18 10,21 29/11/2023 259 967 6 761 245

LE PREVOST LEPG010032 LEPG01-02 11,78 29/11/2023 261 026 6 759 376

LE PREVOST LEPG010051 LEPG01-04 6,19 29/11/2023 260 657 6 760 065

LE PREVOST LEPG010174 LEPG01-21 10,18 23/11/2022 263 117 6 756 332

ROSNARHO ROSM01-021 ROSM01-02 13,26 24/12/2025 249 314 6 754 245

ROSNARHO ROSM01-081 ROSM01-08 7,96 24/12/2025 256 815 6 752 313

ROSNARHO ROSM01-091 ROSM01-09 14,82 24/12/2025 256 021 6 751 506

ROSNARHO ROSM01-092 ROSM01-09 14,82 24/12/2025 256 028 6 752 091

ROSNARHO ROSM01-201 ROSM01-20 12,38 24/12/2025 257 016 6 752 894

ROSNARHO ROSM01-211 ROSM01-21 11,86 24/12/2025 253 546 6 752 298

EARL DE LA 
TOUR

KERGOSIEN ROSM02-011 ROSM02-01 13,63 24/12/2025 254 218 6 751 236

EARL DE LA 
TOUR

KERGOSIEN ROSM02-061 ROSM02-06 14,34 24/12/2025 258 599 6 754 985

EARL DE LA 
TOUR

KERGOSIEN ROSM02-101 ROSM02-10 13,43 24/12/2025 253 112 6 751 239

EARL DE LA 
TOUR

KERGOSIEN ROSM02-151 ROSM02-15 11,67 24/12/2025 253 583 6 751 285

       . Points de référence du plan d’épandage initial (les parcelles ont été de nouveau analysées dans le cadre du contrôle des 10 ans) 

Tableau 22 : Récapitulatif des points de référence du plan d’épandage

3.5.4 Caractères agronomiques mesurés  

Le tableau suivant regroupe les principaux résultats d’analyses réalisées. Les résultats complets figurent en annexes. 
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Raison 
sociale 

Exploitant 
agricole 

Référence 
parcelle 

Date de 
prélèvement

Coord X 
Lambert 

93 

Coord Y 
Lambert 

93 
CEC 

C 
Orga 

Mat 
Orga 

N 
total 

pH 
P2O5 
Olsen

K2O MgO CaO 

meq 
/100g

g/kg g/kg g/kg 
unité 

pH 
g/kg g/kg g/kg g/kg 

COUGOULIC 
SYLVIANE

COUJ03-05 24/10/2023 263 998 6 751 421 11,36 33,00 56,80 2,80 6,40 0,11 0,22 0,16 2,56

COUGOULIC 
SYLVIANE

COUJ03-03 02/11/2017 263 083 6 751 660 11,56 26,40 45,40 2,12 6,80 0,10 0,37 0,17 2,05

EARL DE 
LESBEN

DREAN 
Patrice

DREP02-04 13/01/2026 268 113 6 758 721 13,26 26,20 45,10 2,73 6,10 0,13 0,21 0,16 1,62

EARL DE 
LESBEN

DREAN 
Patrice

DREP02-2a 13/01/2026 268 054 6 756 087 11,40 19,10 32,80 1,95 6,30 0,18 0,09 0,10 1,78

LE PREVOST 
RONAN

LEPG01-18 29/11/2023 259 967 6 761 245 10,81 32,40 55,80 2,65 6,30 0,08 0,06 0,08 2,18

LE PREVOST 
RONAN

LEPG01-02 29/11/2023 261 026 6 759 376 13,03 21,90 37,70 2,11 6,50 0,26 0,25 0,15 2,49

LE PREVOST 
RONAN

LEPG01-04 29/11/2023 260 657 6 760 065 10,11 21,20 36,50 1,93 6,30 0,24 0,13 0,14 2,03

LE PREVOST 
RONAN

LEPG01-21 23/11/2022 263 117 6 756 332 13,92 27,40 47,10 2,43 6,55 0,24 0,18 0,15 2,51

ROSNARHO 
Matthias

ROSM01-02 24/12/2025 249 314 6 754 245 15,89 51,90 89,30 3,41 6,40 0,13 0,26 0,20 3,16

ROSNARHO 
Matthias

ROSM01-08 24/12/2025 256 815 6 752 313 11,28 28,00 48,20 2,44 6,80 0,22 0,36 0,15 2,69

ROSNARHO 
Matthias

ROSM01-09 24/12/2025 256 021 6 751 506 10,44 35,30 60,70 2,52 6,70 0,13 0,23 0,24 1,94

ROSNARHO 
Matthias

ROSM01-09 24/12/2025 256 028 6 752 091 10,44 35,30 60,70 2,52 6,70 0,13 0,23 0,24 1,94

ROSNARHO 
Matthias

ROSM01-20 24/12/2025 257 016 6 752 894 11,49 30,90 53,20 2,28 6,60 0,14 0,23 0,14 2,40

ROSNARHO 
Matthias

ROSM01-21 24/12/2025 253 546 6 752 298 10,63 30,20 52,00 2,45 6,50 0,17 0,45 0,12 2,06

EARL DE LA 
TOUR

KERGOSIEN 
Hélène

ROSM02-01 24/12/2025 254 218 6 751 236 15,47 45,10 77,60 4,54 6,90 0,16 0,41 0,37 4,04

EARL DE LA 
TOUR

KERGOSIEN 
Hélène

ROSM02-06 24/12/2025 258 599 6 754 985 12,13 32,90 56,60 2,72 6,60 0,10 0,25 0,13 2,50

EARL DE LA 
TOUR

KERGOSIEN 
Hélène

ROSM02-10 24/12/2025 253 112 6 751 239 16,55 42,70 73,40 3,57 6,60 0,16 0,27 0,19 2,96

EARL DE LA 
TOUR

KERGOSIEN 
Hélène

ROSM02-15 24/12/2025 253 583 6 751 285 12,41 35,60 61,30 3,14 6,80 0,09 0,28 0,18 3,13

Moyennes 12,34 31,97 55,01 2,68 6,55 0,15 0,25 0,17 2,45

Val. max. 16,55 51,90 89,30 4,54 6,90 0,26 0,45 0,37 4,04

Val. min. 10,11 19,10 32,80 1,93 6,10 0,08 0,06 0,08 1,62

       . Points de référence du plan d’épandage initial (parcelles de nouveau analysées dans le cadre du contrôle des 10 ans)

Tableau 23 : Valeurs agronomiques des sols des anciennes et nouvelles parcelles de référence analysées

Commentaires : 

 pH : Les pH varient d’acides (pH = 6,10) à tendance neutres(pH = 6,90) selon les parcelles. Les épandages sont 
autorisés sur des parcelles dont le pH est compris entre 5 et 6, uniquement pour des boues chaulées ou si un 
préchaulage des sols est réalisé.

 Matière organique : Les taux de matières organiques varient de 5,5% à 8,9%. Ces valeurs varient de satisfaisantes 
à élevées, et permettent d’améliorer la stabilité structurale ainsi que la CEC.

 Phosphore : Les teneurs en phosphore varient de moyennes à élevées. Cependant, une partie du phosphore est 
inaccessible par les cultures pour les parcelles dont le pH est inférieur à 6 (blocage par le fer et l’aluminium).
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3.5.5 Conformité des sols avec la réglementation 

Le tableau suivant regroupe les principaux résultats d’analyses réalisées. Les résultats complets figurent en annexes. 

Raison 
sociale 

Exploitant 
agricole 

Référence 
parcelle 

Date de 
prélèvemen

t 

Coord X 
Lambert 

93 

Coord Y 
Lambert 

93 
Cd Cr Cu Hg Ni Pb Zn 

mg/(kg 
MS) 

mg/(kg 
MS) 

mg/(kg 
MS) 

mg/(kg 
MS) 

mg/(kg 
MS) 

mg/(kg 
MS) 

mg/(kg 
MS) 

COUGOULIC 
SYLVIANE

COUJ03-03 02/11/2017 263 083 6 751 660 0,24 25,24 10,47 0,03 9,77 18,84 60,24

COUGOULIC 
SYLVIANE

COUJ03-05 24/10/2023 263 998 6 751 421 0,20 38,52 8,14 0,04 17,15 17,72 59,98

EARL DE 
LESBEN 

DREAN 
Patrice

DREP02-04 13/01/2026 268 113 6 758 721 < 0,10 30,49 21,34 0,08 15,11 19,51 79,55

EARL DE 
LESBEN 

DREAN 
Patrice

DREP02-2a 13/01/2026 268 054 6 756 087 < 0,10 36,21 23,53 0,05 16,47 18,92 62,32

LE PREVOST 
RONAN

LEPG01-02 29/11/2023 261 026 6 759 376 0,34 59,51 29,69 0,05 34,90 18,07 115,60

LE PREVOST 
RONAN

LEPG01-04 29/11/2023 260 657 6 760 065 0,27 48,18 12,72 0,03 20,67 18,90 78,29

LE PREVOST 
RONAN

LEPG01-18 29/11/2023 259 967 6 761 245 0,16 31,56 6,81 0,10 13,44 9,46 33,29

LE PREVOST 
RONAN

LEPG01-21 23/11/2022 263 117 6 756 332 < 0,10 29,00 17,03 0,05 11,53 19,04 66,85

ROSNARHO 
Matthias

ROSM01-02 24/12/2025 249 314 6 754 245 < 0,10 22,79 22,32 0,04 12,79 25,73 62,86

ROSNARHO 
Matthias

ROSM01-08 24/12/2025 256 815 6 752 313 0,23 34,52 21,99 0,04 12,85 20,44 65,69

ROSNARHO 
Matthias

ROSM01-09 24/12/2025 256 021 6 751 506 0,14 17,13 12,04 0,04 6,11 16,63 44,31

ROSNARHO 
Matthias

ROSM01-09 24/12/2025 256 028 6 752 091 0,14 17,13 12,04 0,04 6,11 16,63 44,31

ROSNARHO 
Matthias

ROSM01-20 24/12/2025 257 016 6 752 894 0,18 29,57 15,52 0,03 10,48 16,36 60,50

ROSNARHO 
Matthias

ROSM01-21 24/12/2025 253 546 6 752 298 0,18 33,14 18,20 0,03 12,85 21,02 57,60

EARL DE LA 
TOUR 

KERGOSIEN 
Hélène 

ROSM02-01 24/12/2025 254 218 6 751 236 0,13 20,17 26,53 0,04 9,52 19,71 80,27

EARL DE LA 
TOUR 

KERGOSIEN 
Hélène 

ROSM02-06 24/12/2025 258 599 6 754 985 0,12 26,63 9,64 0,04 11,18 15,93 48,29

EARL DE LA 
TOUR 

KERGOSIEN 
Hélène 

ROSM02-10 24/12/2025 253 112 6 751 239 0,20 34,13 16,35 0,04 14,12 19,17 64,76

EARL DE LA 
TOUR 

KERGOSIEN 
Hélène 

ROSM02-15 24/12/2025 253 583 6 751 285 0,20 22,12 15,56 0,04 7,75 23,16 54,75

Moyennes < 0,17 30,89 16,66 0,04 13,49 18,62 63,30 

Val. max. 0,34 59,51 29,69 0,10 34,90 25,73 115,60

Val. min. < 0,10 17,13 6,81 0,03 6,11 9,46 33,29 

Val. limite 2 150 100 1 50 100 300 

       . Points de référence du plan d’épandage initial (parcelles de nouveau analysées dans le cadre du contrôle des 10 ans) 

Tableau 24 : Teneurs en ETM des sols des anciennes et nouvelles parcelles de référence analysées
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Graphique 5 : Comparaison entre les teneurs des sols en ETM et les valeurs limites réglementaires

Toutes les parcelles analysées sont conformes à la réglementation en vigueur. 

Tous les 10 ans, un contrôle de ces parcelles de référence sera réalisé afin de vérifier que les épandages successifs ne 
provoquent pas d’accumulation d’éléments-traces métalliques dans les sols. 

3.6 Cartes du plan d’épandage 

Chaque parcelle a été classée selon son aptitude à recevoir les boues. Ces aptitudes ont été évaluées à partir de 
sondages de sol à la tarière à main effectués sur les parcelles de référence, de la topographie, des zones où l’épandage 
est réglementairement interdit (proximité cours d’eau, tiers, puits et zone réglementée type PPC) et de la consultation 
du référentiel Régional Pédologique de Bretagne disponible sur le site Geosas. 

3.6.1 Récapitulatif de l’aptitude des parcelles par exploitation 

Les sols sont répartis en trois classes d’aptitude :  

 Classe 0 : épandage interdit toute l’année (proximité des cours d’eau, puits ou mares, des habitations, secteurs à 
forte pente, périmètre de protection de point de captage, etc.).  

 Classe 0E : épandage réglementé. Ces zones ne sont pas aptes à l’épandage si les boues ne sont pas hygiénisées et 
enfouies sous 12h. 

 Classe 1 : épandage réglementé. Sur sols peu profonds (30-50 cm) et/ou hydromorphes, les doses d’épandage 
peuvent être réduites, l’épandage peut être effectué sur prairies cultivées ou suivi de l’implantation rapide de la 
culture. Ces parcelles sont aptes à l’épandage avec des restrictions (épandages en période de déficit hydrique ou 
adaptation des doses d’apport).  

 Classe 2 : épandage autorisé à des doses agronomiques selon les dates d’autorisation réglementaires. La dose 
maximum est de 30 T de MS/ha sur une période de 10 ans.  

Le tableau suivant synthétise l’ensemble des surfaces retenues par classe d’aptitude et par exploitant agricole. 
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Aptitudes 

Raison 
sociale 

Nom Prénom 

SAU 
Surface 
totale 

(en ha) 

SPE éloignée
(en ha) 

SPE 
rapprochée 

(boues 
hygiénisées) 

(en ha) 

Surface 
Aptitude 2 
(optimale) 

Surface Apt. 1
(moyenne 

avec 
adaptations) 

Surface Apt. 0E
(non épandable 

si boues non 
hygiénisées) 

Surface 
Aptitude 0 

(non 
épandable) 

COUGOULIC Sylvianne 43,97 28,98 31,29 25,53 3,45 2,31 12,68 

EARL DE 
LESBEN 

DREAN Patrice 23,51 16,04 19,00 16,04 0,00 2,96 4,51 

LE PREVOST Ronan 65,11 38,36 50,46 34,62 3,74 12,10 14,65 

ROSNARHO Matthias 87,74 60,30 71,82 52,58 7,72 11,52 15,92 

EARL DE LA 
TOUR 

KERGOSIEN Hélène 85,83 53,00 71,81 53,00 0,00 18,81 14,02 

TOTAL 306,16 196,68 244,38 181,77 14,91 47,70 61,78 

Tableau 25 : Surfaces mises à disposition par exploitant agricole et par classe d’aptitude

3.6.2 Répartition des surfaces par commune  

Le tableau ci-dessous reprend la répartition des surfaces par commune. 

Aptitudes 

Commune 
SAU 

Surface totale 
(en ha) 

SPE éloignée 
(en ha) 

SPE rapprochée 
(en ha) 
(boues 

hygiénisées) 

Surface Apt. 2
(optimale) 

Surface Apt. 1
(moyenne avec 

adaptations) 

Surface Apt. 0E 
(non épandable si 

boues non 
hygiénisées) 

Surface Apt. 0
(non 

épandable) 

BRANDIVY 7,38 2,75 6,15 2,75 0,00 3,40 1,23

BRECH 18,01 14,12 16,75 6,40 7,72 2,63 1,26

GRAND CHAMP 97,12 63,41 73,97 56,22 7,19 10,56 23,15

LOCQUELTAS 23,51 16,04 19,00 16,04 0,00 2,96 4,51

MOUSTOIR AC 4,58 1,18 1,63 1,18 0,00 0,45 2,95

PLUMERGAT 119,75 80,82 99,54 80,82 0,00 18,72 20,21

STE ANNE D 
AURAY

35,81 18,36 27,34 18,36 0,00 8,98 8,47

TOTAL 306,16 196,68 244,38 181,77 14,91 47,70 61,78

Tableau 26 : Surfaces mises à disposition par commune

3.6.3 Relevé parcellaire et cartographies du plan d’épandage 

L’ensemble des données parcellaires du plan d’épandage figure en annexes :  

 Relevé parcellaire ;  
 Cartographie de localisation des parcelles au 1/25 000 ; 
 Cartographie des aptitudes des parcelles au 1/10 000. 
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4 CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL

L’objectif de cette partie vise à déterminer les contraintes liées au milieu naturel et à l’environnement agricole local 
en rapport avec l’activité d’épandage des boues. Ce diagnostic permet d’établir les pratiques et techniques à utiliser 
par rapport aux contraintes naturelles. 

Les sols nus en périodes d’interculture, les climats à hiver doux et pluvieux, une topographie favorable aux 
ruissellements de surface et hypodermique, à l’érosion et au lessivage, accentuent le risque de pollution des eaux 
superficielles ou souterraines. Les différents paramètres agro-environnementaux de la commune, ainsi que les 
conditions pédoclimatiques (environnement naturel et culturel, situation agricole) sont décrits de façon systématique. 
Nous signalons chaque fois que l’un d’eux constitue une contrainte technique ou réglementaire pour l’épandage.  

4.1 Situation générale  

Le tableau suivant énumère par commune les zones (réglementaires ou environnementales) spécifiques qui sont 
recensées sur le périmètre d’étude.  

Communes du plan 
d’épandage 

Appartenance à une zone réglementaire et/ou environnementale spécifique 

Zone 
Vulnérable

ZAR Zone 3B1 

Bassins 
Versants 

Contentieux 
Européens 

Bassins 
Versants 

Algues Vertes 

Zone à enjeux 
vasières 

Zone de 
période 

d’interdiction 
d’épandage 
avant maïs –

Fertilisant 
type II* 

BRANDIVY X X / / / X 1 

BRECH X / / / / X 1 

GRAND CHAMP X X / / / X 1 

LOCQUELTAS X X / / / X 1 

MOUSTOIR AC X X / / / X 1 

PLUMERGAT X / / / / X 1 

STE ANNE D AURAY X / / / / X 1 
* : zone 1 (zone précoce) : épandage possible réglementairement à partir du 16 mars avec possibilité d’avancement au 1er mars (dérogation examinée 
par les services de l’état en fonction des conditions climatiques les jours précédents - cf. PAR Bretagne) 

Tableau 27 : Communes du plan d’épandage concernées par une zone réglementaire et/ou environnementale spécifique 

Les contraintes liées à ces zones sont détaillées dans la partie réglementaire (cf. chapitre 1). 

4.2 Le climat 

Les données utilisées proviennent de la station météorologique de VANNES-SENE (Source : Meteociel). 
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Ces données climatiques sont à considérer avec attention car elles peuvent avoir une incidence sur les épandages, en 
particulier :  

 Sur les périodes d’épandage : ainsi le gel et les excédents hydriques peuvent rendre provisoirement des terres 
inaptes à l’épandage ; 

 Sur le déroulement des épandages : ainsi le vent est un paramètre à prendre en compte pour minimiser les 
nuisances olfactives. Les fortes pluies sont également à éviter de façon à limiter la lixiviation des éléments apportés, 
diminuant par là même la valeur fertilisante des boues et augmentant les risques de pollution organique. 

Le climat général de la région est de type océanique tempéré. 



SAUR VALORISATION France Ouest – février 26 61
GMVA 
Plan d’épandage des boues des STEP de GRAND CHAMP ET LOCMARIA-GRAND CHAMP 

ÉTUDE PRÉALABLE À L’ÉPANDAGE DES BOUES D’ÉPURATION



SAUR VALORISATION France Ouest – février 26 62
GMVA 
Plan d’épandage des boues des STEP de GRAND CHAMP ET LOCMARIA-GRAND CHAMP 

ÉTUDE PRÉALABLE À L’ÉPANDAGE DES BOUES D’ÉPURATION

4.2.1 Bilan hydrique 

La mesure de l’évaporation potentielle permet une approche plus fine de cette situation. 

Les mesures des précipitations conjuguées aux résultats de l’ETP (EvapoTranspiration Potentielle), permettent d’obtenir 
le bilan hydrique (cf. graphique ci-dessous).  

Bilan hydrique = Précipitations - EvapoTranspiration Potentielle 

(Source : Météo France – Station de Vannes-Séné – 1999 à 2020) 

Graphique 6 : Bilan hydrique sur le secteur d’étude 

La période de déficit hydrique s’étend de mi-mars à début septembre. Ces mois seront privilégiés pour l’épandage sur 
les sols présentant des contraintes d’hydromorphie importantes (aptitude moyenne à l’épandage). Durant cette 
période, les réserves en eau des sols sont utilisées par les plantes, et leurs besoins ne seront rapidement satisfaits que 
par les pluies qui sont irrégulières.  

Le bilan hydrique est en revanche excédentaire de début septembre à mi-mars. Selon la capacité drainante des sols et 
leur réserve utile (liée à leur texture, structure, teneur en matières organiques, etc.), les sols auront plus ou moins 
tendance à se gorger d’eau. On peut estimer que pendant cette période, les épandages présentent deux risques : 

 Dégradation de la structure du sol par le passage d'engins lourds, (tassement de surface et prise en masse en 
profondeur) ; 

 Accentuation des ruissellements : risque d’entraînement des boues par les eaux de ruissellement et, ainsi, perte 
des éléments fertilisants associée à un risque de pollution du réseau hydrographique. 

De plus, en l'absence de couverture du sol (ex. : maïs sur maïs), les risques de lessivage et d'érosion sont multipliés. 

Les conditions climatiques ont été prises en compte dans l’élaboration des périodes de restrictions d’épandage avant la 
culture de maïs, ainsi la région Bretagne a été découpée en deux parties et les parcelles du plan d’épandage se situent 
dans la zone 1, soit une période d’interdiction d’épandage pour la culture de maïs entre le 1er juillet et le 15 mars inclus. 
Toutefois, en fonction des conditions climatiques, elle peut être avancée au 1er mars (en zone 1) par dérogation. 
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4.2.2 Les vents  

L’enfouissement rapide des boues permet d’amoindrir les nuisances olfactives causés par les chantiers d’épandage 
malgré le respect des distances aux habitations (cf. partie 1.1.4). 

Les vents dominants arrivent essentiellement du nord-est (dépressions froides) et du sud-ouest (dépressions 
océaniques). Les vents les plus forts mesurés sont de secteur sud-ouest, et sont fréquemment accompagnés de 
précipitations importantes, donnant en été des orages. Les vents dominants étant pluvieux, par conséquent les versants 
exposés subiront une érosion plus active.  

4.2.3 Impacts sur les chantiers d’épandage 

Les chantiers d’épandage seront réalisés par conditions météorologiques favorables, afin d’éviter tout risque de 
dégradation des terrains suite au passage de matériels, et d’assurer un apport de boues sans risque de ruissellements 
de surface. 

4.3 Relief, géologie, pédologie 

4.3.1 Topographie et risque érosif 

Au niveau du secteur d’étude retenu, le relief est relativement plat avec des pentes douces, et modelé par le réseau 
hydrographique. L’influence de la topographie est prise en compte pour la détermination de l’aptitude des parcelles à 
l’épandage.  

Selon la Directive Nitrates, l'épandage de tout fertilisant sur les sols en pente est interdit s'il conduit à un ruissellement
en dehors du champ d'épandage. De plus, le PAN précise : 

« L’épandage de fertilisants azotés de type II sur un sol dont la pente est supérieure à 10% est interdit. Ce pourcentage 
est porté à 15% si un dispositif continu, perpendiculaire à la pente et permettant d’éviter tout ruissellement ou 
écoulement en dehors des îlots culturaux de l’exploitation (bande enherbée ou boisée pérenne d’au moins cinq mètres 
de large, talus) est présent le long de la bordure aval de ces îlots ou, le cas échéant, en bas de pente à l’intérieur de ces 
îlots. »

« L’épandage est interdit en zone vulnérable dans les 100 premiers mètres à proximité des cours d’eau pour des pentes 
supérieures à 10% pour les fertilisants azotés liquides et à 15% pour les autres fertilisants. Sans préjudice des dispositions 
prévues au 1° par rapport aux cours d’eau, il est toutefois autorisé dès lors qu’une bande enherbée ou boisée, pérenne, 
continue et non fertilisée d’au moins 5 mètres de large est présente en bordure du cours d’eau. » 

Un tableau de diagnostic des parcelles à risque érosif phosphore et de caractérisation de l’aptitude des sols figure en 
annexes. 

Certaines parcelles présentent en partie des pentes entre 7 et 10% : DREP02-14 ; ROSM01-02 et ROSM01-23. Deux 
autres parcelles présentent en partie des pentes comprises entre 10 et 15% : LEPG01-04 et LEPG01-09. 

Pour ces parcelles, une protection en bas de pente (existence d’un talus et/ou d’une bande végétalisée) permet de 
limiter le risque de ruissellement, à l’exception de la parcelle LEPG01-03 qui a été classée en aptitude 0 (non épandable). 

4.3.2 Géologie et pédologie 

Le département du MORBIHAN fait partie intégrante du Massif armoricain, chaîne ancienne hercynienne érodée dont 
l’ossature est formée de roches granitiques ou cristallophylliennes et de schistes anciens  
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Selon les cartes géologiques du BRGM (Bureau de Recherches Géologiques et Minières) n°385 de ELVEN et n°384 de 
BAUD, sur le périmètre d’étude, le sous-sol est constitué majoritairement de 5 principaux types géologiques :  

 DOMAINE VARISQUE LIGÉRO-SÉNAN (Centre) - Plutons varisques - Massif granitique de Questembert - Granite à 
grain moyen-grossier, mylonitique, à muscovite et biotite subordonnée ; 

 DOMAINE VARISQUE LIGÉRO-SÉNAN (Centre) - Unité des Landes de Lanvaux - Groupe de Bains-sur-Oust - 
Paragneiss et micaschistes quartzeux, à biotite et muscovite, métaquartzites subordonnés ; 

 DOMAINE VARISQUE SUD-ARMORICAIN (Sud) - Pluton varisque - Granite de Sainte-Anne-d'Auray, à grain moyen-
fin, à biotite, phénoblastes subautomorphes de feldspath ; 

 DOMAINE VARISQUE LIGÉRO-SÉNAN (Centre) - Unité des Landes de Lanvaux - Orthogneiss de Lanvaux - Faciès à 
grain grossier, oeillé, à biotite (Ordovicien) ; 

 DOMAINE VARISQUE SUD-ARMORICAIN (Sud) - Ultramylonites, mylonites, associées à la branche méridionale du 
Cisaillement sud-armoricain (CSA) 

L’ensemble des parcelles du plan d’épandage a été étudié selon la méthode précisée au chapitre 3.5.1. 

4.4 Contexte hydrographique 

4.4.1 Réseau hydrographique 

Conformément à l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié, les cours d’eau considérés sont ceux présents sur l’inventaire des 
cours d’eau du département. 

Le paysage est modelé par le réseau hydrographique. Sur le secteur d’étude, les principaux cours d’eau recensés sont 
:  

 Le cours d’eau du « Bodéan » notamment un de ses affluents, 
 Le cours d’eau de « Guersac’h » et ses affluents, 
 Le cours d’eau de « Camzon » notamment un de ses affluents, 
 Le cours d’eau du « Loc’h » et ses affluents, 
 Le cours d’eau de « Loperhet » notamment un de ses affluents, 
 Le cours d’eau de « Pont Normand » et ses affluents. 

Pour rappel, la distance minimale réglementaire d’épandage des boues vis-à-vis des cours d’eau et plans d’eau est de
35 mètres. 

4.4.2 Périmètres de captages 

Après renseignements pris auprès de l’ARS (consultation de la base de données sur couche SIG), sur la zone d’étude, 
nous recensons 3 périmètres de protection de captage et prises d’eau : 

 Captage de Coulac et Ty Glass sur la commune de GRAND CHAMP, 
 Captage de Cadual, Granulac ou Guernevé sur la commune de MEUCON, 
 Prise d’eau de Tréauray sur les communes de BRECH, PLUMERGAT et PLUNERET. 

Les couches SIG des périmètres de protection figurent sur les cartes de localisation et d’aptitudes des parcelles en 
annexes de ce dossier. 
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Aucune parcelle agricole intégrée dans le plan d’épandage n’est située dans un périmètre de protection de captage 
ou prise d’eau. 

4.4.3 Puits et forages 

Les puits et forages situés dans un périmètre proche des parcelles d’épandage ont été recensés (sur les bases de la 
consultation internet établie et mise à jour par le BRGM) et identifiés sur les cartes d’aptitude à l’épandage (jointes à ce 
dossier) pour les parcelles concernées. 

Pour rappel, les distances minimales réglementaires d’épandage de tous les types de boues sont de : 

 35 mètres dans le cas des points de prélèvement en eaux souterraines non-destinées à la consommations 
humaines (puits, forages et sources) ; 

 50 mètres des points de prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine ;
 100 mètres lorsque la pente du terrain est supérieure à 7%. 

Aucune parcelle du plan d’épandage n’est concernée par une exclusion puits et forages à l’exception des parcelles 
LEPG01-19 et LEPG01-25. 

4.4.4 Zones conchylicoles et lieux de baignade 

Les communes du secteur d’étude ne sont pas concernées par ce type de zones (absence de zones côtières, etc.). 

Pour rappel, les distances minimales réglementaires d’épandage des boues (sauf boues hygiénisées et sauf dérogation 
liée à la topographie) sont : 

 De 500 mètres vis-à-vis des zones conchylicoles ; 
 Sans objet vis-à-vis des lieux de baignade.

Aucune parcelle agricole intégrée dans le plan d’épandage n’est située dans un périmètre d’exclusion lié à une zone 
conchylicole et/ou un lieu de baignade. 

4.4.5 Zones humides et inondables 

L’inventaire des zones humides et/ou inondables a été réalisé sur les communes du secteur d’étude.  

Bien que ces zones ne fassent l’objet d’aucune protection réglementaire, elles doivent être citées lors de toute étude 
préalable à l’élaboration de projets, plan d’épandage des boues d’épuration compris. 

Les zones humides peuvent ne pas être épandables, l’aptitude de ces parcelles a été étudiée à l’aide de sondages 
pédologiques qui sont utilisés pour la détermination de l’aptitude des parcelles à l’épandage. 

Les parcelles situées en partie en zone humide et/ou inondable a ou ont été partiellement ou entièrement classées 
en aptitude 0 (non épandable pour la partie située en zone humide). 
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4.5 Zones biologiques remarquables 

4.5.1 Les ZNIEFF et les ZICO 

Les Z.N.I.E.F.F. et autres sites inscrits ou classés n’ont pas de valeur réglementaire, mais la consultation de leur 
inventaire lors de la réalisation de tout projet est nécessaire, afin de respecter la dynamique d’ensemble du milieu.  

Il existe 2 types de ZNIEFF : 

 De type I :  
Il s’agit de secteurs caractérisés par leur intérêt biologique remarquable. Ces espaces doivent faire l’objet d’une 
attention particulière lors de tout projet d’aménagement et de gestion. 

 De type II :  
Ce sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 
Ces espaces doivent faire l’objet d’une prise en compte systématique dans les programmes de développement, afin 
d’en respecter la dynamique d’ensemble. 

4.5.2 Les périmètres NATURA 2000 

Le réseau NATURA 2000 est un réseau écologique européen destiné à préserver la biodiversité en assurant le maintien 
ou le rétablissement dans un état de conservation favorable des habitats naturels. Il s'intéresse particulièrement aux 
habitats liés aux espèces faunistiques et floristiques d'intérêt communautaire.  

Il découle de la directive 92/43/CEE (directive habitat) et comprend également les ZPS de la directive 79/409/CEE 
(directive oiseaux). 

4.5.3 Impact du projet sur les zones remarquables 

Les épandages de boues sont réalisés sur des parcelles régulièrement cultivées et fertilisées en matière organique, la 
valorisation de boues n’implique donc pas de modification notable de l’utilisation du foncier. 

Le respect de l’ensemble des réglementations encadrant l’épandage de boues permet de limiter voire d’éliminer les 
différents risques sanitaires, vétérinaires et environnementaux. La juste application des réglementations (PAN, PAR, 
arrêté du 8 janvier 1998 modifié et arrêté GREN Bretagne du 29 mars 2023), du Code des bonnes pratiques agricoles et 
l’utilisation de matériel adapté (épandage, enfouissement) par des professionnels agréés doit garantir la limitation des 
éventuels risques liés aux épandages de boues de station d’épuration des eaux usées. 

Les chantiers d’épandage n’auront pas d’impact sur les zones NATURA 2000 et les différentes zones remarquables. 

Le tableau suivant liste les différentes zones d’intérêts floristiques ou faunistiques répertoriées par la DREAL (Direction 
Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) présentes sur le secteur d’étude. 
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Identifiant 
MNHN 

Type de zone Dénomination Communes concernées 

530005974 ZNIEFF Type 1 ETANG DU CRANIC BRECH 

530006321 ZNIEFF Type 1 
LANDES ET MARES DEPENDANTES DU RUISSEAU DE 

TREAVEC 
BRECH 

530006327 ZNIEFF Type 1 PRES-SALES DE LA RIVIERE DE TREAURAY BRECH 

530120010 ZNIEFF Type 1 LE GOYEDON MOUSTOIR AC 

530002621 ZNIEFF Type 1 CAMP DE MEUCON 
LOCQUELTAS 

GRAND CHAMP 

530013325 ZNIEFF Type 1 ETANG DE LA FORET LANVAUX BRANDIVY 

530006825 ZNIEFF Type 2 FORET DE LANVAUX BRANDIVY 

530014743 ZNIEFF Type 2 LANDES DE LANVAUX 

BRANDIVY 
GRAND CHAMP 

LOCQUELTAS 
MOUSTOIR AC 

Tableau 28 : Liste des zones naturelles sur le secteur d’étude 

Les parcelles DREP02-14 (en partie),LEPG01-05, LEPG01-07, LEPG01-16, LEPG01-18, LEPG01-19, LEPG01-24, LEPG01-
28, sont situées en ZNIEFF. 

La carte des ZNIEFF et des périmètres Natura 2000 se trouvant sur le secteur d’étude figure sur les cartes de localisation 
des parcelles en annexes (Source : couche SIG). 

4.6 Compatibilité du projet avec les Schémas Directeurs 

En référence à l’article R. 211-33 du Code de l’environnement, l’étude préalable doit justifier de la compatibilité de 
l’opération avec les documents de planification en vigueur notamment les schémas d’aménagement et de gestion des 
eaux prévus aux articles L. 212-1 à L. 212-7 du Code de l’environnement. 

4.6.1 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Les communes du secteur d’étude sont intégrées dans le SDAGE LOIRE-BRETAGNE, arrêté du 18 mars 2022 portant 
approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne et arrêtant le 
programme pluriannuel de mesures. 

Les priorités pour le cycle 2022-2027 du SDAGE et du programme de mesures concernent la réduction des rejets des 
systèmes d’assainissement collectif (stations de traitement des eaux usées et systèmes de collecte) et des industries à 
l’échelle du bassin.  
La réduction de ces rejets doit en effet permettre de lutter contre les pollutions dues au phosphore, aux 
micropolluants ainsi qu’à la pollution microbiologique sur l’ensemble du bassin et sur le littoral. 

4.6.1.1 Macropolluants, pollutions microbiologiques 

Les priorités pour le cycle 2022-2027 sont de finaliser l’équipement des stations de traitement des eaux usées 
industrielles et collectives (disposition 3A-1) et de mettre les réseaux de collecte en conformité avec la directive « eaux 
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résiduaires urbaines » de manière à réduire les rejets directs dans le milieu naturel par temps de pluie (disposition 3C-
2). 

En amont des masses d’eau soumises à une pression significative induite par les rejets ponctuels ainsi qu’en amont des 
zones à usages sensibles dégradées (baignade, conchyliculture et pêche à pied), il s’agit de renforcer les exigences de 
collecte par temps de pluie des réseaux unitaires et de traitement du phosphore.  

Ces actions ont vocation à être menées sur les systèmes d’assainissement prioritaires (SAP) et établissements industriels 
prioritaires (SEPI) identifiés dans le programme d’intervention de l’agence de l’eau Loire-Bretagne. 

4.6.1.2 Micropolluants  

Les priorités pour le cycle à venir consistent à poursuivre la réduction des émissions industrielles prescrite suite aux 
campagnes RSDE (mise en œuvre des arrêtés préfectoraux et de l’arrêté ministériel RSDE du 24 août 2017) et à mettre 
en œuvre les plans d’actions de réduction des micropolluants des stations de traitement des eaux usées des 
collectivités de plus de 10 000 EH. Ces actions sont à mettre en œuvre en commençant par les plus gros émetteurs et 
les rejets dans les milieux les plus sensibles. 

Par ailleurs, les mesures permettant d’approfondir la connaissance des rejets en micropolluants et de leurs effets sur 
les milieux aquatiques seront poursuivies dans la perspective de pouvoir évaluer si d’autres mesures de réduction sont 
nécessaires et où elles s’avèrent les plus pertinentes. 

Les mesures d’amélioration du traitement et de limitation des rejets par temps de pluie des systèmes d’assainissement 
contribuent également à la limitation des rejets de micropolluants vers les milieux aquatiques. 

Les enjeux et orientations générales et dispositions permettent de répondre aux enjeux identifiés suite à l’état des lieux 
avec notamment les mesures préconisées en fonction de la masse d’eau concernée (plan d’eau, cours d’eau, captages 
prioritaires, Bassins Versants Algues Vertes, etc.). Un tableau détaillé par masse d’eau recensant l’ensemble des mesures 
est joint aux documents du SDAGE. 

4.6.1.3 Les principales mesures préconisées 

 Agriculture  

 Limiter les transferts d'intrants et l'érosion au-delà des exigences de la Directive Nitrates 

 Mettre en place des pratiques pérennes (bio, surface en herbe, assolements, maîtrise foncière) 

 Limiter les apports en pesticides agricoles et/ou utiliser des pratiques alternatives au traitement 
phytosanitaire 

 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des pollutions diffuses ou 
ponctuelles d'origine agricole 

 Réduire la pression phosphorée et azotée liée aux élevages au-delà de la Directive Nitrates 

 Elaborer un programme d'actions Algues Vertes 

 Elaborer un programme d'actions sur une zone d'érosion 

 Elaborer un plan d'actions sur une seule AAC 

 Gestion de la ressource 

 Economies d’eau 

 Etablir et mettre en place des modalités de gestion en situation de crise liée à la sécheresse 

 Mettre en place une ressource de substitution 

 Mettre en place les modalités de partage de la ressource en eau 

 Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'agriculture 

 Mettre en place un dispositif d'économie d'eau auprès des particuliers ou des collectivités 

 Mettre en place un dispositif d'économie d'eau dans le domaine de l'industrie et de l'artisanat 
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 Mettre en place un Organisme Unique de Gestion Collective hors ZRE 

 Gestion des milieux aquatiques 

 Aménager, supprimer ou gérer un ouvrage qui contraint la continuité (à définir) 

 Réduire l'impact d'un plan d'eau ou d'une carrière sur les eaux superficielles ou souterraines 

 Réaliser une opération de restauration d'une zone humide 

 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur visant à préserver les milieux aquatiques 

 Réaliser une opération d'entretien ou de gestion régulière d'une zone humide 

 Réaliser une opération classique de restauration d'un cours d'eau 

 Systèmes d’assainissement 

 Réhabiliter et ou créer un réseau d’assainissement des eaux usées hors Directive ERU (agglomérations de 
toutes tailles) 

 Assainissement - Etude globale et schéma directeur 

 Industriels 

 Améliorer la connaissance de pressions polluantes de substances dangereuses pour la définition d'actions 
visant leur réduction (RSDE) 

 Créer et/ou aménager un dispositif de traitement des rejets industriels visant principalement à réduire les 
substances dangereuses (réduction quantifiée) 

 Réaliser une étude globale ou un schéma directeur portant sur la réduction des pollutions associées à 
l'industrie et à l'artisanat 

 Mettre en place une technologie propre visant à réduire principalement les pollutions hors substances 
dangereuses 

 Ouvrage de dépollution et technologie propre - Principalement substances dangereuses 

Des actions complémentaires ou d’ambition renforcée sont à mettre en place en priorité sur : 

 Les bassins versants des baies Algues Vertes définies dans le SDAGE (orientation 10A) ;  
 Les aires d’alimentation de captages prioritaires listés dans le SDAGE (orientation 6C-1) ; 
 Les 22 plans d’eau prioritaires listés dans le SDAGE (disposition 3B-1) pour le phosphore ;  
 Au fur et à mesure de l’amélioration des connaissances, les bassins versants ciblés au titre du Document 

Stratégique de Façade (DSF) pour une limitation des flux. 

Ces actions, menées de manière volontaire, s’appuient essentiellement sur des contrats territoriaux pour lesquels 
l’animation du territoire est primordiale pour mobiliser l’ensemble des acteurs concernés. 

Le projet est donc compatible avec le SDAGE, puisque la réalisation d’un plan d’épandage conformément à l’ensemble 
des réglementations (Directive Nitrates pour la réduction des pollutions agricoles, respect des périmètres de protection 
de captages pour l’AEP, respect des distances d’exclusion réglementaires, etc.) permet de contractualiser le service 
rendu pour l’épandage des boues d’épuration des eaux résiduaires urbaines ou industrielles (dépôt d’un dossier de 
déclaration au titre de la Loi sur l’Eau et établissement de convention d’épandage avec les exploitants agricoles).

Le plan d’épandage des stations de GRAND CHAMP et LOCMARIA-GRAND CHAMP s’inscrit également dans le cadre de 
la préconisation 3B : prévenir les apports de phosphore diffus. 
Les deux principaux axes d’amélioration sont « la lutte contre l’érosion des sols et le respect de l’équilibre de la 
fertilisation phosphorée ». 

Les apports en azote et phosphore respectent les besoins des cultures (cf. partie 3.3.3). 
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4.6.2 Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) 

Sur la base de la consultation du site internet GEST’EAU, le tableau suivant reprend par commune la liste des SAGE 
concernés sur le secteur d’étude. 

Commune 
SAGE 

Golfe du Morbihan et 
Ria d’Etel 

Blavet Vilaine

BRANDIVY X X 

BRECH X X 

GRAND CHAMP X 

LOCQUELTAS X X 

MOUSTOIR AC X X 

PLUMERGAT X X 

STE ANNE D’AURAY X 

Le SAGE Golfe du Morbihan et ria d’Etel a été approuvé par arrêté préfectoral le 24 avril 2020. Il concerne 67 communes 
dont 41 entièrement intégrées et 26 partiellement. Il s’étend sur 1 330 km² et concerne 20 % du département du 
Morbihan et 37 % de la population morbihannaise. 

Devant l'accroissement prévu de la population, les collectivités doivent s'adapter, se développer, s'urbaniser et anticiper 
ces évolutions en termes d'approvisionnement en eau potable, d'assainissement des eaux usées, de gestion des eaux 
pluviales et de protection des zones humides. Les enjeux sont aussi économiques et touristiques. Depuis une dizaine 
d'années, la qualité microbiologique des coquillages s'est dégradée entraînant des risques potentiels de déclassement 
sanitaire. 

Liste des enjeux du SAGE : 
 Équiper les stations d’épuration afin de rendre leurs rejets en conformité avec le DERU. 

 Gouvernance de l’eau 
 Qualité des eaux douces et littorales 
 Qualité des milieux aquatiques 
 Quantité 

Le SAGE Blavet a été approuvé le 16 février 2007. Il concerne 77 communes situées sur 2 départements (le MORBIHAN 
et les CÔTES-D’ARMOR).  

Le bassin est caractérisé par son aspect rural avec une agriculture intensive très présente. 
La partie amont (CÔTES-D’ARMOR) est très rurale en opposition avec la partie aval plus urbanisée (LORIENT). 

Les enjeux principaux concernent la qualité de l’eau et l’agriculture sont recensées dans l’enjeu n°1. 
Objectif n° 1 : Le bon état des eaux superficielles douces pour une alimentation en eau potable (AEP) de qualité et 
l’atteinte des objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE). 

Les préconisations retenues pour l’assainissement sont les suivantes : 

 Respect de la réglementation : définir les zonages d’assainissement, 
 Respect de la réglementation : mettre en œuvre les préconisations du SDAGE Loire-Bretagne concernant 

l’assainissement, 
 Réfléchir à la mise en œuvre d’une politique concernant les eaux pluviales, 
 Réaliser les études de faisabilité technique et économique sur la mise en conformité des rejets de station 

d’épuration avec l’objectif d’atteinte des valeurs guides édictées par le SAGE, 
 Mettre en œuvre les aménagements proposés par les études de faisabilité précitées, 
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 Demande de classement du bassin versant de Blavet en zone sensible, 
 Équiper les stations d’épuration afin de rendre leurs rejets en conformité avec le DERU. 

Les préconisations retenues pour les pollutions diffuses d’origine agricole sont les suivantes : 

 Mettre en place des opérations « bassins versants », 
 Favoriser la prise de compétences par les structures intercommunales existantes ou la création de nouvelles 

structures pour la maitrise d’ouvrages des opérations de bassins versants, 
 Respect de la réglementation, et particulièrement de la mise en œuvre de la résorption, 
 Mettre en œuvre des programmes d’actions renforcées dans les sous bassins très dégradés, 
 Mettre en œuvre une politique de gestion et de restauration du bocage, 
 Prendre en compte, dans le cadre des opérations d’aménagement foncier, les politiques communales et 

intercommunales de gestion et de restauration du bocage, 
 Promouvoir la mise en place de mesures agro-environnementales (MAE), 
 Lutter contre la pollution par les pesticides d’origine agricole encourageant notamment la destruction mécanique 

des couverts végétaux, 
 Mettre en place un suivi des pratiques agricoles. 

Approuvé en 2003, la première révision du SAGE Vilaine a été lancée en décembre 2009 afin de prendre en compte les 
évolutions du cadre réglementaire de la politique de l’eau. Suite à la révision, un arrêté d’approbation a été signé le 2 
juillet 2015. Une deuxième révision est en cours, la consultation du public a eu lieu du 15 octobre au 14 novembre 2025. 

A cheval sur deux régions (Bretagne et Pays-de-La-Loire), il concerne 508 communes situées sur les départements des 
Côtes-d’Armor, d’Ille-et-Vilaine, de la Mayenne, de la Loire-Atlantique, Maine-et-Loire et du Morbihan. 

Les principaux enjeux du SAGE Vilaine sont la qualité des eaux (problèmes de pollutions diffuses agricoles), la ressource 
en eau pour l’alimentation en eau potable, l’hydrologie (étiages et inondations), et la restauration des populations de 
poissons migrateurs (anguille, alose, lamproie et salmonidés).  

Cohérence du projet avec les préconisations du SAGE Vilaine 

L’une des actions prioritaires du SAGE concerne l’amélioration de la qualité des milieux aquatiques. 
 La réalisation de ce plan d’épandage est conforme avec les chapitres 5 et 6 : limiter l’altération de la qualité par les 

nitrates et le phosphore.  

La réalisation de ce plan d’épandage est conforme avec les chapitres 5 et 6 : limiter l’altération de la qualité par les 
nitrates et le phosphore.  

Les moyens retenus pour les nitrates sont les suivants :  
 L’estuaire et la qualité de l’eau brute potabilisable comme fils conducteurs, 
 Mieux connaître pour mieux agir, 
 Renforcer et cibler les actions. 

Les moyens retenus pour le phosphore sont les suivants :  
 L’estuaire et la qualité de l’eau brute potabilisable comme fils conducteurs, 
 Cibler les actions, 
 Mieux connaître pour mieux agir, 
 Limiter les transferts de phosphore vers le réseau hydrographique, 
 Lutter contre la surfertilisation, 
 Gérer les boues de station d’épuration (orientation 5 - disposition 111 : 10 mois de stockage requis pour les 

nouvelles installations). 

Les fiches descriptives détaillées de ces SAGE peuvent être consultées sur le site Gest’eau : www.gesteau.eaufrance.fr
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La déclaration des épandages de boues et les opérations de vidange des silos sont donc compatibles avec le SAGE et 
les orientations relatives à la préservation de la qualité de l’eau. Ces actions visent au bon entretien du système 
d’assainissement avec pour intérêt l’amélioration des performances épuratoires de la station. 

La réalisation de ce plan d’épandage est conforme avec les préconisations préalablement citées et respecte la 
réglementation par la mise en œuvre des préconisations du SDAGE Loire-Bretagne à propos de l’assainissement 
(bonne gestion des épandages, suivi des plans d’épandage par les administrations départementales, etc.). 
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5 SUIVI AGRONOMIQUE

Conformément à l’article R. 211-34 du Code de l’environnement, un dispositif de surveillance de la qualité des boues 
et des épandages doit être mis en place. 

Le suivi agronomique, qui encadre les épandages, permet de s'assurer du bon déroulement de la filière de valorisation 
et de sa pérennisation. Il est donc fondamental d'en préciser le cadre, le contenu et les objectifs. Il permet d'établir des 
bilans réguliers entre les différents acteurs de la filière (producteur de boues, maître d’ouvrage, les exploitants 
agricoles, personnel de la STEP, transporteurs, sociétés d'épandage, etc.). 

Il comporte plusieurs volets : 

 Bilan sur la qualité et la quantité de boues : 

 Enquête sur le fonctionnement de la station, 
 Analyse des boues et interprétations, 
 Taille du gisement. 

 Suivi des parcelles,  
 Bilan de la filière,  
 Planning d'épandage,  
 Rapport de synthèse.  

Le suivi agronomique passera donc par : 

 Des visites auprès de chaque personne concernée (exploitants agricoles, exploitant de STEP), 
 Des analyses de sol et de boues, 
 L'interprétation de ces données confrontées avec les documents précédemment établis, 
 L'actualisation du plan d’épandage. 

5.1 Gisement de boues 

Le suivi agronomique permet une synthèse des flux de pollution traités par la station et des quantités de boues produites 
sur l'année. 

5.1.1 Analyses de boues 

Les analyses porteront sur les paramètres suivants : 

 Paramètres agronomiques : MS (%), MO (%), pH, NtK, NH4+, rapport C/N, Pt total (P2O5), Kt total (K2O), Ca 
total (CaO) et Mg total (MgO) ; 

 Oligo-éléments biodisponibles : B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo et Zn (dont les oligo-éléments Co, Fe, Mn et Mo sont 
analysés uniquement en première année dans le cadre de la caractérisation initiale des boues) ; 

 Eléments-traces métalliques : Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Pb et Zn (Se pour les épandages sur prairies la première année) ; 
 Et composés-traces organiques : PCB (28, 52, 101, 118, 138, 153, 180 et la somme), Fluoranthène, Benzo (b) 

Fluoranthène et Benzo (a) Pyrène. 

Le nombre d’analyses de boues est conditionné par l’annexe 4 de l’arrête du 8 janvier 1998 modifié (présentée ci-
après) et est fonction du tonnage de matières sèches épandu. 
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STEP < 
2000 EH 

STEP > 
2000 EH 

Tonnes de matières sèches 
épandues 

(hors chaux) 
< 32 > 32 32 à 160 

161 à 
480 

481 à 
800 

801 à 1600 
1601 à 
3200 

3201 à 4800  4800

Valeur agronomique 
des boues 

4 (2) 4 (2) 8 (4) 12 (6) 16 (8) 20 (10) 24 (12) 36 (18) 48 (24)

Éléments-traces 
métalliques 

2 (2) 2 (2) 4 (2) 8 (4) 12 (6) 18 (9) 24 (12) 36 (18) 48 (24)

As, B - (.) - (.) - (.) - (.) 1 (.) 1 (.) 2 (.) 2 (.) 3 (.) 

Composés-traces 
organiques 

1 (.) 2 (2.) 2 (2) 4 (2) 6 (3) 9 (4) 12 (6) 18 (9) 24 (12)

Tableau 29 : Fréquence des analyses de boues lors de la première année de fonctionnement de la STEP, et les années suivantes (…) 

La fréquence sera maintenue tant que les valeurs en métaux lourds n'atteindront pas 75% des valeurs réglementaires 
et que les valeurs agronomiques seront suffisamment constantes d'une année sur l'autre.  
En cas de dépassement, un protocole plus exigeant sera mis en place en accord avec l’administration compétente. 

5.1.2 Fonctionnement de la station d’épuration 

Un bilan de fonctionnement de la station d’épuration sera établi avec l'exploitant, avec ses éventuels incidents et 
modifications :  

 Changement de la production de boues en quantité ou en qualité ; 

 Modification du traitement (rénovations notamment). 

5.2 Suivi des parcelles 

Conformément à l’article 3 de l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié, chaque année, des analyses de sol portant sur la valeur 
agronomique seront effectuées sur des points représentatifs des parcelles concernées par l'épandage, incluant les 
points de référence concernés par la campagne d’épandage. 

Les analyses porteront sur les paramètres suivants : 

 Paramètres agronomiques : humidité résiduelle (%), MO (%), pH-eau, NtK, rapport C/N, Pt assimilable (P2O5), 
Kt échangeable (K2O), Ca échangeable (CaO) et Mg échangeable (MgO) ; 

 Oligo-éléments biodisponibles : B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo et Zn ; 
 Granulométrie ; 
 Capacité d’échange cationique (CEC). 

En référence à l’article 15 du même arrêté, une analyse de sol portant sur le pH et les métaux lourds sera effectuée 
tous les 10 ans, ou après l’ultime épandage sur les points de référence.

5.3 La filière boues 

5.3.1 Evolution du plan d’épandage  

Les contraintes environnementales et les exploitations étant amenées à évoluer, une attention particulière sera portée 
à : 
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 L’évolution du contexte : captage A.E.P., évolutions réglementaires, etc. 
 L’évolution des exploitations : modification des cheptels et des assolements, prise en compte de nouveau 

cahier des charges, etc. 

5.3.2 Visite de routine 

Les visites aux intervenants permettront de mettre en avant les éventuels défauts de la filière. Elles porteront 
notamment sur : 

 Le respect du planning établi avant la campagne, 
 Le bon ajustement des doses prescrites, 
 La qualité de l'épandage (adéquation du matériel, respect des délais, réalisation des enfouissements, ...), 
 Le prise en compte des aléas climatiques (arrêt des épandages en cas de pluie trop importante, etc.), 
 La tenue à jour des cahiers d'épandage. 

Ces visites seront l'occasion de connaître l'avis des intervenants sur la filière et leur degré de satisfaction. Toutes leurs 
remarques seront notées au niveau de l'acheminement, de l'épandage (nuisances olfactives), des rendements obtenus, 
etc.  

5.3.3 Planning d’épandage 

5.3.3.1 Programme prévisionnel d’épandage (PPE) 

Conformément à l’article R. 211-39 du Code de l’environnement, pour toute station d’épuration dont la capacité 
nominale est supérieure à 2000 EH, le producteur de boues est tenu d’établir un programme prévisionnel d’épandage
« conjointement ou en accord avec les utilisateurs » définissant notamment : 

 Les parcelles concernées par la campagne d’épandage, 
 Les rotations culturales et rendements des cultures réceptrices, 
 Les analyses de sols, 
 Les préconisations d’emploi des boues et les quantités devant être épandues, 
 Le calendrier d’épandage, 
 Les modalités de surveillance, 
 L’identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l’épandage. 

Les analyses de sols attendues dans le PPE portent « sur l'ensemble des paramètres mentionnés en annexe 3 
(caractérisation de la valeur agronomique) réalisées sur des points représentatifs des parcelles concernées par 
l'épandage, incluant les points de référence définis à l'article 2 concernés par la campagne d'épandage » (I-b de l’article 
3 de l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié). 

Chaque année, le PPE doit être remis aux administrations compétentes au plus tard un mois avant le début de la 
campagne d’épandage, conformément à l’article 3 de l’arrêté du 8 janvier 1998 modifié. 

5.3.3.2 Registre d’épandage 

Conformément à l’article R. 211-34 du Code de l’environnement, le producteur de boues doit tenir un registre 
indiquant : 

 La provenance et l’origine des boues, les caractéristiques de celles-ci (teneurs en éléments fertilisants, en 
ETM et CTO), 

 Les dates d’épandage, les quantités épandues, les parcelles réceptrices et les cultures pratiquées, 
 L’identification des personnes chargées des opérations d’épandage. 
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Ce registre qui constitue le rapport de surveillance de la qualité des boues et des épandages sera tenu à disposition 
des administrations. Il permet, en outre, de dresser le bilan annuel des travaux et d’effectuer le bilan agronomique en 
fin de campagne. 

5.3.3.3 Bilan agronomique 

Conformément à l’article R. 211-39 du Code de l’environnement, le producteur de boues est tenu d’établir « à la fin de 
chaque campagne annuelle, un bilan agronomique de celle-ci, comportant notamment le bilan de fumure et les 
analyses réalisées sur les sols et les boues ». 

Les cahiers d'épandage et les visites aux intervenants permettront de dresser ce bilan qui portera sur :  

 Le déroulement de la campagne et les éventuels incidents, 
 Les conditions climatiques, 
 Les tonnages de boues apportés sur chaque parcelle, 
 Le bilan de fumure, 
 Les analyses de sol et de boues, 
 La fertilisation complémentaire (conseil agronomique). 

Une attention particulière portée à la corrélation entre la dose épandue, la fertilisation complémentaire et les 
rendements obtenus permettra de s’assurer de l'efficacité de la filière et l'intérêt agronomique des boues. 

Ce bilan doit être adressé au maître d’ouvrage et remis aux administrations compétentes au plus tard en même temps 
que le programme annuel d’épandage de la campagne suivante, conformément à l’article 4 de l’arrêté du 8 janvier 
1998 modifié. 

En complément du bilan et du programme prévisionnel, les principales conclusions pourront être présentées dans le 
cadre d'une réunion annuelle regroupant les différents acteurs. 
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6 FILIÈRES ALTERNATIVES À L’ÉPANDAGE
AGRICOLE

En référence à l’article R. 211-33 du Code de l’environnement, une filière alternative est à envisager dans les cas où la 
valorisation agricole n’est plus possible : dépassement sur les paramètres ETM ou CTO, plus de plan d’épandage ou 
parcelles indisponibles pour épandre (rotations culturales défavorables, mauvaises conditions climatiques ou retrait des 
parcelles), etc. 

Dans ces situations, il faut alors envisager d’autres solutions : 

 De valorisation : méthanisation ou compostage, 
 D’élimination : incinération ou enfouissement en Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND). 

Une étude plus précise sera réalisée si ces solutions doivent être mises en place, l’épandage agricole direct restant la 
priorité. 

6.1 Filières de valorisation (cas de boues conformes) 

Devant le constat :  

 De l’augmentation du volume de boues produites liée à l’urbanisation, au développement de l’assainissement 
collectif, au développement du bassin industriel et de ses diverses activités,  

 Du durcissement des réglementations agricoles (Directive Nitrates, etc.) entraînant une érosion des surfaces 
épandables disponibles,  

 De la réduction des périodes d’épandage autorisées,  
 De l’interdiction depuis le 1er juillet 2002 de la mise en décharge de déchets non considérés comme ultimes,  
 De la difficulté croissante de l’épandage direct des boues brutes (acceptation sociale difficile), 
 Des principes sur lesquels repose la préconisation par les organismes publics de la valorisation agricole des boues 

comme exutoire privilégié, etc. 

D’autres filières de valorisation que l’épandage agricole direct permettent de répondre à l’ensemble de ces contraintes, 
et constituent une solution alternative environnementalement et écologiquement pertinente. En revanche, elles ne 
peuvent être envisagées qu’à condition que les analyses en ETM et CTO soient conformes aux seuils réglementaires. 

6.1.1 Méthanisation 

La méthanisation est la production de gaz lié à la dégradation de produits organiques par des bactéries en absence 
d’oxygène. Le méthane produit est ensuite valorisé sous différentes formes : injection dans le réseau, production de 
chaleur ou d’électricité, cogénération ou carburant pour véhicule. 

Le traitement engendre également un résidu, le digestat, qui peut prendre la forme solide ou liquide en fonction du 
type de traitement du site. Sous forme pâteuse, le digestat riche en matière organique est généralement composté avec 
du déchet vert et sous forme liquide, il est chargé en azote ammoniacal : par ses caractéristiques, le digestat présente 
ainsi un intérêt agronomique et il est donc valorisé par épandage agricole. 

Pour assurer la rentabilité économique d’une unité de méthanisation, les substrats doivent être variés et ne pas être 
exclusivement sous forme liquide (lisiers, boues) à faible pouvoir méthanogène. Pour augmenter la production de gaz, 
il convient ainsi d’incorporer des substrats à plus fort potentiel tels que des déchets d’Industries Agro-Alimentaire ou 
de collectivités (boues d’IAA, graisses, mélasses, déchets d’abattoirs, fraction fermentescible des ordures ménagères, 
etc.) ou des résidus de culture (déchets de céréales, tourteaux de colza, drèches de blé, etc.). 
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Ainsi, au regard du faible potentiel méthanogène des boues d’épuration (≈ 15 Nm3 CH4/t), la méthanisation des boues 
d’épuration présente en plus des contraintes d’exploitation au moins trois inconvénients majeurs : 

 Pas ou très peu de production de biogaz, 
 Augmentation du volume de digestats à épandre, 
 Basculement de la norme du produit à respecter pour une mise sur le marché dans le cas de compostage du 

digestat avec des déchets verts : les composts ne sont plus sous la forme NFU 44-051 mais sous la norme NFU 44-
95 puisque produit à partir de MIATE. 

Par ailleurs, le nombre d’installations acceptant des boues de stations d’épuration urbaines reste extrêmement limité. 

Par rapport aux autres filières, la déshydratation des boues n’est pas obligatoire. 

6.1.2 Compostage 

Le compostage est un procédé de valorisation qui aboutit à la production d’humus stable à partir d’un mélange de 
Matières d’Intérêts Agronomiques issues du Traitement des Eaux (MIATE) et d’autres matières telles que les déchets 
verts ou écorces. 

En fonction des contraintes locales (urbanisme, environnementales ou agricoles), l’envoi sur une plate-forme de 
compostage constitue ainsi une bonne filière alternative pour les boues de STEP. 

Les avantages sont multiples : 

 Adhésion nette des agriculteurs au produit, 
 Obtention d’un produit facilement transportable et épandable, stable, hygiénisé et riche en humus, 
 Valorisation écologique avec le retour à la source de la matière organique : respect de l’environnement, 
 Modification du rapport C/N permettant de passer à un fertilisant de type I (car riche en matière carboné apporté 

par le déchet vert), 
 Possibilité de passer d’une logique de « déchet » à une logique de « produit » dans la mesure où il y a respect des 

prescriptions techniques de la norme NF U 44-095 : 
 Plus de souplesse dans la valorisation agricole : pas de plan d’épandage des composts, traçabilité assurée 

jusqu’au lot de compost normalisé et non pas jusqu’à la parcelle, 
 Diversification des débouchées (viticulture, maraîchage, horticulture notamment, entretien des espaces 

verts, etc.). 
 Meilleure acceptation sociale. 

Si les boues devaient aller en filière de compostage, le site de compostage agréé serait défini ultérieurement. 

Le compostage des boues coûte de l’ordre de 45 à 60€ par tonne de matière brute, soit 225 à 300€/tonne de matière 
sèche (tarif estimatif non contractuel). Les coûts de déshydratation éventuelle des boues (notamment pour les boues 
liquides), de chargement des bennes et de transport sont à ajouter. 

6.2 Filières d’élimination (cas de boues non conformes) 

En référence à l’article R. 211-33 du Code de l’environnement, une filière alternative d’élimination des déchets est à 
envisager dans le cas théorique où les boues ne répondraient plus aux critères de qualité pour les ETM et CTO définis 
par la réglementation. 

Par conséquent, leur incinération en usine (co-incinération ou incinérateur spécifique) avec les ordures ménagères (pas 
de réglementation spécifique pour les boues incinérées) ou leur mise en décharge sont les seules filières alternatives 
d’élimination envisageables s’il y a non-conformité. 
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6.2.1 Incinération 

L’incinération consiste en la combustion de boues de station d’épuration dans un four porté à au moins 800°C. 

Pour pouvoir valoriser l’énergie contenue dans les boues, il faut qu’elles aient un pouvoir calorifique inférieur important, 
normalement sous la forme de matières organiques, et que leur teneur en humidité soit suffisamment basse pour 
qu’elles soient auto-combustibles, c’est-à-dire, sans avoir à utiliser de combustible supplémentaire pour les brûler.  

Le pouvoir calorifique des boues peut être exploité par les moyens suivants :  

 La combustion dans un incinérateur spécifique,  
 La co-incinération avec d’autres déchets comme les ordures ménagères,  
 La gazéification,  
 L’utilisation comme combustible supplémentaire dans les centrales électriques,  
 L’utilisation comme combustible supplémentaire dans les procédés industriels, comme la production de ciment et 

d’asphalte. 

En incinération, les boues d’épuration sont soumises à la même réglementation que celle appliquée aux Ordures 
Ménagères (OM). 

Deux modes d’incinération existent :  

 La co-incinération de boues pâteuses : elles sont introduites dans le four par un dispositif spécifique d’injection 
dans le foyer d’incinération des ordures ménagères (la proportion de boues ne doit en général pas dépasser 20% 
en matières sèches du tonnage d’ordures ménagères). 

 L’incinération spécifique de boues (en four à lit de sable fluidisé) : le sable servant de support à la combustion, la 
boue est injectée dans un courant d’air chaud qui maintient le lit de sable en suspension. L’air de combustion est 
préchauffé par récupération de chaleur. 

De cette incinération, résultent : 

 Des résidus solides (mâchefers et REFIOM – Résidus d’Épuration des Fumées d’Incinérateurs d’Ordures 
Ménagères) qui sont stockés dans des Installations de Stockage de Déchets Dangereux (ISDD) et sont considérés 
comme produits dangereux ; 

 Des fumées, contenant des gaz et des cendres volantes, nécessitant un traitement avant rejet dans 
l’atmosphère. Ce traitement repose sur des filtres situés dans les cheminées pour les cendres et sur un lavage 
à l’eau combinée à un réactif (chaux, soude) pour l’épuration des gaz. Les cendres retenues par les filtres sont 
stockées en ISDD tout comme le résidu obtenu par le lavage des gaz (REFIOM). L’eau de lavage des gaz est 
rejetée dans le milieu naturel. 

Pour être transportées puis incinérées, les boues liquides produites seront tout d’abord déshydratées sur le site de la 
station afin d’atteindre une siccité de 20% minimum. Le dispositif de déshydratation mobile est monté sur un camion 
semi-remorque. 
A noter que pour les boues pâteuses de LOCMARIA-GRAND CHAMP, aucune déshydratation supplémentaire n’est 
nécessaire si la siccité minimale de 20% est atteinte. 

Il existe très peu de sites de traitement en incinération en Bretagne. Le principal incinérateur habilité à traiter les boues 
issues du traitement des eaux usées est celui de la SAVE à CORNILLÉ (dpt 35) qui accepte des boues issues de STEP hors 
du département. 

Les incinérateurs d’ordures ménagères d’Eau du Ponant à BREST (dpt 29), de BRIEC (dpt 29) et DINAN (dpt 22) auraient 
déjà un approvisionnement suffisant qui ne permettrait pas de recevoir des boues issues de nouvelles collectivités. 
Et l’incinérateur d’ordures ménagères de RENNES (dpt 35) est réservé aux boues issues du département 35.   

L’incinération des boues coûte de l’ordre de 100 à 170€ par tonne de matière brute, soit 500 à 850€/tonne de matière 
sèche (tarif estimatif non contractuel). Les coûts de déshydratation éventuelle des boues (notamment pour les boues 
liquides), de chargement des bennes, de transport et de la TGAP sont à ajouter. 
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6.2.2 Enfouissement en Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) 

Depuis 2002 (sauf dérogation), il n’est plus possible de pratiquer la mise en décharge de boues conformes qui ne sont 
pas considérées comme des déchets ultimes. Néanmoins, certaines Installations de Stockage de Déchets Non 
Dangereux (ISDND) bénéficient de dérogations temporaires pour en accepter. 

Cas de boues liquides  
Pour être transportées, les boues liquides produites seront tout d’abord déshydratées sur le site de la station dans 
l’objectif d’atteindre une siccité de 30%. Afin d’être déshydratées, les boues doivent être prises à une siccité de 3 à 6% 
Le dispositif de déshydratation mobile est monté sur un camion semi-remorque.  

Cas de boues pâteuses 
Les boues étant pâteuses, pour atteindre la siccité minimale de 30% requise il sera nécessaire de chauler les boues. 

Une filière alternative actuellement disponible est la prise en charge des boues par l’ISDND de SÉCHÉ ENVIRONNEMENT 
à LA VRAIE-CROIX (dpt 56) ou de SÉCHÉ ECO-INDUSTRIES à CHANGÉ (dpt 53). 

L’enfouissement des boues en ISDND coûte de l’ordre de 100 à 140€ par tonne de matière brute, soit 500 à 700€/tonne 
de matière sèche (tarif estimatif non contractuel). Les coûts de déshydratation éventuelle des boues, de chargement 
des bennes, de transport, la TGAP et les frais d’analyse liés aux tests de lixiviation sont à ajouter. 

6.3 Comparatif des filières alternatives 

En référence à l’article R. 214-32 du Code de l’environnement, le tableau suivant synthétise les raisons pour lesquelles 
l’épandage agricole direct a été retenu dans l’étude. 

Compte tenu que pour les autres filières : 

 Il n’existe qu’un nombre restreint d’installations, 
 Leur localisation géographique ne les situe pas à proximité, 
 Les tarifs de prise en charge sont très largement supérieurs. 

Et dans la mesure où les boues ne présentent pas de dépassement sur les paramètres autorisant leur valorisation 
agricole, l’épandage agricole direct a été privilégié en comparaison des autres filières. 
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Filière 
Valorisation agricole 
par épandage direct  
(solution retenue) 

Méthanisation Compostage Incinération Enfouissement 

Avantages 

- Coût 
- Intérêt agronomique 
- Proximité de la valorisation 
- Facilité de mise en œuvre 

- Produit hygiénisé (digestion 
anaérobie thermophile 
seulement) 

- Intérêt agronomique 
- Produit pouvant être normé 
- Production de gaz/électricité 

- Intérêt agronomique 
- Produit hygiénisé 
- Pas de plan d’épandage 
- Obtention d’un produit normé 
- Modification du C/N 
- Meilleure acceptation sociale 

- Prise en charge de boues 
pouvant présenter des 
dépassements en ETM/CTO 

- Pas de plan d’épandage 

- Prise en charge des boues 
polluées uniquement 

- Pas de plan d’épandage 

Inconvénients 

- Respect des valeurs seuils en 
ETM/CTO 

- Mise en place d’une traçabilité 
complète (plan d’épandage et 
suivi agronomique) 

- Difficultés possibles à trouver des 
surfaces 

- Portance des terrains 
- Périodes d’épandage et 

d’intervention restreintes 

- Respect du flux entrant du site 
- Nombre d’installation 
- Trafic routier 
- Valorisation par épandage pour 

finir (plan d’épandage) 
- Coût 
- Respect des valeurs seuils en 

ETM/CT 
- Pas de modification du C/N 

(digestat liquide) 
- Pouvoir méthanogène faible 
- Pas d’hygiénisation dans le cas de 

digestion anaérobie mésophile 

- Respect des valeurs seuils en 
ETM/CTO 

- Coût 
- Respect du flux entrant de la 

plate-forme 
- Nombre d’installation 
- Trafic routier 
- Valorisation par épandage au 

final 

- Coût 
- Intérêt énergétique quasi nul 

(faible PCI) 
- Nombre d’installation faible 
- Trafic routier 
- Respect du flux entrant du site 
- Traitement des fumées 

- Solution ultime (dépassement 
obligatoire en ETM/CTO) 

- Coût 
- Nombre d’installation faible 
- Trafic routier 

Tableau 30 : Comparatif des filières alternatives 
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CONCLUSION 

Cette étude confirme la faisabilité des épandages des boues des stations d’épuration de GRAND CHAMP et LOCMARIA-
GRAND CHAMP. 

Le plan d’épandage permet d’assurer la valorisation de 187,3 T MS par an, soit davantage que la totalité des boues 
produites par la station chaque année, la production à la charge actuelle étant de 112,00 T MS.  

Cette marge de 75 T MS par rapport à la production actuelle permet d’envisager une augmentation de la production de 
boues sur la station (nouveaux raccordements, etc.), de faire face à un changement d’assolement ou à une perte de 
surface suite au départ éventuel d’un exploitant agricole dans les prochaines années (retraite ou autre). 

Le périmètre d’épandage est de 196,68 hectares (244,38 hectares dans le cas de boues hygiénisées) et concerne 5 
exploitations agricoles. Ces parcelles ont été prospectées, répertoriées et cartographiées.  

Les parcelles sont conformes sur les paramètres agronomiques et les éléments-traces métalliques.  
Certaines parcelles peuvent présenter des pH inférieurs à 6. Avant épandage de boues sur ces parcelles, un préchaulage 
des sols ou un chaulage des boues est obligatoire. Celui-ci sera pris en charge par le producteur de boues. Le chaulage 
systématique des boues à la station de GRAND CHAMP permet de répondre à cette exigence. 

L’accord des utilisateurs a été validé par la signature des conventions d’épandage.  

Les épandages seront réalisés aux périodes réglementaires. 

Dans le cas où les boues ne pourraient être valorisées en agriculture : 

 En cas de non-disponibilité des parcelles, la filière de valorisation pourra s’orienter vers la méthanisation ou le 
compostage sur site agréé. 

 En cas de non-conformité, la mise en œuvre d’une filière alternative à l’épandage sera nécessaire, les solutions 
retenues étant : 

 L’incinération des boues, après déshydratation mobile à 20% de siccité (si boues liquides), sur l’ incinérateur 
de la SAVE à CORNILLÉ (dpt 35) ; 

ou 
 La mise en décharge des boues, après déshydratation mobile (si boues liquides) ou chaulage des boues (si 

boues pâteuses) à 30% de siccité, sur les ISDND de SÉCHÉ ENVIRONNEMENT à LA VRAIE CROIX (dpt 56) ou de 
SÉCHÉ ECO-INDUSTRIES à CHANGÉ (dpt 53). 


